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ous avons pensé intéresser nos concitoyens en leur donnant quelques précisions sur notre service d ’enlè
vement des ordures ménagères qui fonctionne depuis le  mois d ’août dernier comme avant la  guerre, c’est-à-dire, 
enlèvement tous les jours, sauf le  dimanche et les jours de fêtes, avec cependant plus de difficultés, en raison du 
tonnage plus im portant d’ordures récupérées.

Voici quelques comparaisons :
Septembre 1939 - Poids des ordures enlevées. . . 223 tonnes
Septembre 1949 - Poids des ordures enlevées. . . 290 tonnes •
Octobre 1939 - Poids des ordures enlevées. . . 282 tonnes
Octobre 1949 - Poids des ordures enlevées. . . 341 tonnes

En novembre, par suite de l ’allumage des chauffages 
individuels et collectifs, nous enlèverons plus de 500 tonnes 
d’ordures contre 305 tonnes en novembre 1939 et 349 tonnes 
en novembre 1948.

L ’augmentation de ce tonnage, par rapport à 1939, est 
due à l ’accroissement de la population et à la création de 
cantines d’usine. Nous avons enregistré, en effet, d ’im por
tants tonnages en provenance des grands immeubles de la 
rue du Calvaire, des cantines d ’usines, de l ’intendance colo- 
nale, de la caserne Sully et de l ’Ecole Normale Supérieure.

L ’augmentation du tonnage par rapport à l ’an passé, 
provient de ce que le charbon est pratiquem ent libre.

Cette quantité im portante d ’ordures ménagères à enlever 
nous a contraints de renforcer le service. Nos bennes doivent 
faire le parcours de Saint-Cloud à l ’usine d ’incinération, qui 
se trouve à Issy-les-Moulineaux, plusieurs fois par jour. Notre 
dépense de carburant s’est sensiblement accrue, à tel point 
que si la demande d ’augmentation de notre contingent de 
tickets d ’essence n ’est pas satisfaite par le  Service des Ponts 
et Chaussées, à Versailles, nous serons obligés d ’acheter du 
carburant au prix  fort.

Le service d ’enlèvement des ordures ménagères est une 
très grosse charge pour une ville e t surtout pour une ville de 
la région parisienne située à proximité immédiate de Paris, 
qui n ’a pas comme les communes rurales ou comme les villes

Les fêtes organisées par la M unicipalité, 
en faveur des enfants, sont les suivantes :

Mardi 20  Décembre, après-midi :
Un arbre de Noël sera aménagé dans la 

Salle des Fêtes Municipale, rue A.-Hébert, 
pour les enfants de 3 à 6 ans, fréquentant 
les écoles publiques et privées, auxquels des 
jouets et un goûter seront distribués.

Une partie récréative est prévue pour 
cette matinée.

Vendredi 23 Décembre, matin et après-
m idi :
Fête au cinéma « Le Régent » où un 

arbre de Noël sera installé pour les enfants 
de toutes les écoles de Saint-Cloud, âgés de 
plus de 6 ans et de moins de 15 ans.

Trois séances sont prévues : une le m a
tin , à 9 h. 15 et les deux autres l ’après- 
midi, à 13 h. 15 et 16 heures.

Le film Le Festival, de Charlie Chaplin, 
sera projeté et des clowns amuseront les 
enfants, lesquels recevront un goûter offert 
par la ville.



de province, la possibilité de faire répandre, après 
triage, les ordures dans les champs ou de les déverser à 
une décharge appropriée. I l existe bien, à proxim ité de 
Paris, dés décharges publiques mais elles n ’acceptent pas 
les ordures ménagères. Il nous faut donc les transporter 
à une usine d ’incinération qui, bien qu ’elle en  tire 
profit, nous fait payer très cher le service qu ’elle rend.

L ’usine d ’incinération qui reçoit nos ordures m éna
gères est celle d ’Issy-les-Moulineaux qui était gérée, 
avant-guerre, par le départem ent de la Seine et qui 
constituait une régie départem entale intéressée, sous le 

. nom de T. I. R. U. (traitem ent industriel des résidus 
u rba ins).

Depuis la libération, ce service a été nationalisé et 
transféré à Electricité de France. Malgré cela, c’est 
toujours le Conseil général de la Seine qui fixe la  rede
vance à payer au départem ent de la Seine pour chacune 
des communes qui ont adhéré au service départem ental 
en question et pour chacune des communes simplement 
« clientes ». Les communes de Seine-et-Oise n ’ayant pu 
adhérer au service départem ental de la Seine, ont été 
acceptées comme clientes et payent une m ajoration de 
10 % du prix  fixé pour les communes du départem ent 
de la Seine. P ar ailleurs, ces communes .de Seine-et- 
Oise n ’ont pas leur mot à dire et on leur a laissé entendre 
que, si elles n ’étaient pas satisfaites, elles pouvaient tou
jours aller déverser leurs ordures dans un autre endroit. 
On a même prétendu que les ordures ménagères de 
Seine-et-Oise étaient de qualité inférieures à celles de 
la Seine, en ce sens qu’elles contiennent beaucoup moins 
de m atières combustibles.

Dans l ’impossibilité de trouver un autre système de 
décharge aussi pratique, nous sommes dans l ’obligation 
d’accepter les conditions qui nous sont faites par le 
Conseil Général et le Préfet de la Seine, lesquels ont 
pris l ’habitude de fixer, avec effet rétroactif, la rede
vance à payer par les communes intéressées, de telle sorte 
que ces dernières ne savent jam ais à quoi s’en ten ir et 
ont, en fin de compte, des rappels considérables à payer, 
rappels qu ’elles n ’ont pu prévoir lors de l ’établissement 
de leur budget et qu ’elles n ’ont pu couvrir par une 
recette compensatrice.

Voici un exemple :
Le 3 mars 1949, le secrétaire général du service 

national en question nous faisait connaître que, par 
délibération du Conseil Général de la Seine, en date du 
22 décembre 1948, approuvée par M. le Préfet de la 
Seine, le 3 mars 1949, la redevance par tonne d’ordures 
ménagères apportée à l ’usine, passait de 219 francs à 
347 francs pour la période du 1er septembre au 3 octobre 
1948 et à 385 francs à dater du 4 octobre 1948.

Ainsi donc, le 5 mars 1949, on apprenait qu’il fau
drait payer pour 1949, 385 francs par tonne au lieu de 
219 francs, soit 75 % en plus. On apprenait ainsi que 
la ville aurait à payer pour 1948, une note de rappel 
de 210.464 francs.

Si nous n ’avions pas disposé d’un excédent de recettes 
im portant à la clôture de l ’exercice 1948, nous n ’aurions 
pu faire face à ces règlements imprévisibles e t nous 
aurions été dans l ’obligation de les répartir sur l ’exer
cice 1950 et de voter, sur 1950, des centimes additionnels 
pour payer une dépense de 1948 et de 1949.

En 1939, la redevance par tonne d’ordures m éna
gères à payer au départem ent de la Seine était de 
25 fr. 50; elle est passée à 26 fr. 80 en 1945, à 71 fr. 50

eu 1946, à 126 fr. 50 en 1947, à 219 francs en 1948 
jusqu’au 1er septembre, à 347 francs du 1er septembre 
au 3 octobre et à 385 francs depuis le 4 octobre 1948.

Nous allons étab lir nos prévisions budgétaires en 
tenant compte du prix de 385 francs mais nous ne 
sommes pas certains que la redevance ne sera pas encore 
modifiée en cours d ’année. En 1949, la  seule dépense 
d ’incinération sera pour nous de deux millions. «

Si l ’on ajoute à cela les autres dépenses du service, 
dépenses de personnel, dépense de m atériel, sans oublier 
les frais de carburant et de lubrifiant, les réparations 
(pièces de rechange et pneus), les assurances, l ’amortis
sement du m atériel, etc., on est en droit d ’affirmer, 
comme nous le disions plus haut, que ce service cons
titue une lourde charge pour une ville, surtout pour 
Saint-Cloud avec ses parcours accidentés, charge que ne 
compense pas la taxe d ’enlèvement des ordures m éna
gères et qui s’accroît sans cesse.

En 1949, par suite d ’une part, de l ’augmentation 
des dépenses d ’incinération, d’autre part, des mesures 
prises par le Gouvernement et le Parlem ent à l ’occasion, 
notamment, du vote du budget de l ’E tat de 1949, notre 
charge s’est accrue de 38 %.

Nous avons dû, en effet, faire bénéficier le personnel 
des mesures prises par le Gouvernement à l ’égard des 
fonctionnaires de l ’Etat, à savoir : attribution d ’indem 
nités im posantes au titre  du reclassement de la fonction 
publique, attribution d ’une prim e de transport e t aug
mentation des indemnités de résidence.

Nous avons dû supporter les charges suivantes, 
mises au compte des employeurs :
— 5 % d’im pôt oédulaire (indemnité forfaitaire) ;

5 % du fonds de compensation des allocations fam i
liales (la redevance qui é ta it de 9 % au 1er janvier 
1948 est passée à 14 % ) ;

— 6 % au titre  de la Caisse Nationale des Retraites 
des agents des collectivités locales. La caisse des 
retraites communales est devenue nationale et nous 
devons payer 12 % du m ontant des salaires au lieu 
de 6 %.
Pouvions-nous refuser la redevance pour incinération? 
Pouvions-nous ne pas accorder au personnel com

munal des avantages identiques à ceux accordés aux 
. agents de l ’E tat ? '

Pouvions-nous dim inuer nos effectifs alors que le 
tonnage a augmenté ?

Pouvions-nous refuser de payer les impôts cédulaires, 
le fonds de compensation, notre participation à la Caisse 
des Retraites ?

Pouvions-nous enfin ne pas payer l ’essence, l ’huile, 
les pièces de rechange, les pneus, les assurances, au prix 
actuel ?

Nous répondons cc non » à toutes ces questions, mais 
nous pensons qu ’il serait peut-être plus avantageux pour 
la ville de confier ce service à un entrepreneur, d ’autant 
plus qu à la dernière séance du Conseil municipal, nos 
collègues communistes nous ont reproché de conserver 
en régie les services déficitaires et de confier à l ’entre
prise les services excédentaires comme celui des marchés.

Nous allons donc demander à différentes entreprises 
spécialisées à quelles conditions elles procéderaient à 
l ’enlèvement de nos ordures ménagères, en tenant compte 
du tonnage et des jours et heures d ’enlèvement. Si nous 
y trouvons un avantage sérieux, nous soumettrons la 
question au Conseil m unicipal pour décision.



La Nouvelle École des Filles a u x  Coteaux Commission Paritaire de Conciliation

Nous avons déjà signalé dans le  B ulle tin  q u ’à „la suite de 
nos in terventions au M inistère de l ’Education N ationale, nous 
avions p u  obtenir, en même tem ps qu ’une subvention rajustée, 
l ’autorisation de reprendre  les travaux d ’agrandissem ent du 
groupe scolaire des Coteaux, arrêtés en  1940 par suite des 
circonstances.

Nous indiquerons au jo u rd ’hu i que les travaux qu i on t été 
poussés activem ent, nous on t perm is de m ettre  en service à la 
ren trée  d ’octobre, six belles classes bien  éclairées e t b ien  aerees, 
dans lesquelles' les élèves auron t p laisir à travailler.

Ces classes ont été occupées pa r les élèves de l ’école des filles 
et pa r les petits de l ’école enfantine. Nous avons pu  ainsi donner 
aux élèves de l ’école de garçons des locaux convenables e t sup
prim er des - classes installées provisoirem ent dans les préaux et 
cour de récréation. Nous avons pu  lib é rer le local de l ’avenue 
B ernard-Palissy où fonctionnait une classe e t rendre  à sa p ro 
priétaire  les locaux où était installée la  cantine scolaire.

Cette cantine a été aménagée dans l ’école m êm e et c’est dans 
des locaux fraîchem ent repeints que les enfants p rennen t m ain
tenant leurs repas. I l  a été m is à la disposition de la  cuisinière 
un  fourneau à gaz neuf, d ’un m odèle récent et la pièce servant 
de cuisine a été spécialem ent aménagée.

Les travaux se poursuivent au rez-de-chaussée de la  nouvelle 
école et M. R e n a u d , l ’architecte au teur et réalisateur du  pro jet, 
nous assure que tou t sera term iné pour les vacances de Pâques, 
en 1950.

A ce m om ent-là, en présence de personnalités officielles, nous 
procéderons à l ’inauguration . Nous n ’avons pas jugé opportun 
d ’inaugurer la  nouvelle école avaht que les travaux aient été  com
plètem ent term inés.

Les Jardins Familiaux du Champ de Courses

On sait que, pendant l ’occupation, la  M unicipalité de 
M. M ichel Sa l l e s , avait obtenu de la  Société d ’Encouragem ent, 
la location, à raison de 1 franc par an, d ’une vaste pelouse qui 
avait été transform ée en jard ins ouvriers.

Ces jard ins avaient été confiés à des fam illes qu i en  tira ien t 
une partie  im portante de leu r consom m ation en légum es et,_ en 
cette période de pénurie presque totale, le  service rendu n ’était 
pas négligeable.

Depuis la L ibération , la Société d ’Encouragem ent désire re n 
tre r en possession de son te rra in  et, chaque année, presse la ville 
de m ettre  les jard in iers en dem eure d ’abandonner leu r terra in .

B ien q u ’on ne puisse p rétendre  que l ’in té rêt de cette culture 
soit, pour les fam illes, d ’un  in té rê t aussi p rim ord ia l que pendant 
la  période de l ’occupation, i l  fau t reconnaître  que ces jard ins 
constituent encore pour tous ceux qu i les exploitent, un  m oyen 
très appréciable d ’am éliorer leurs conditions de  v ie .

Ils sont, en outre, un  m oyen d ’u tilise r sainem ent quelques 
loisirs et cet aspect social de la question n ’est pas le m oins , 
im portant.

Aussi, la M unicipalité a-t-elle insisté chaque année auprès 
de la Société d ’Encouragem ent pour ob ten ir des délais e t rem ettre  
à plus tard  l ’exécution d ’une m esure dont elle savait quelle 
a lla it être la conséquence douloureuse sur de nom breux foyers.

On lira  dans le présent num éro du B ulle tin  M unicipal, le 
compte rendu  de la séance du  Conseil, qui rep ro d u it les textes 
des dernières lettres échangées entre le  M aire et la Société 
d ’Encouragem ent.

Certes, la Société d ’Encouragem ent est p ropriétaire  du  terra in  
et, en d ro it strict, elle peu t faire  cesser une location, dont il faut 
reconnaître  le caractère particulièrem ent libéral.

Mais, depuis que les réunions sportives ont repris, il n ’appa
ra ît pas que les jard ins ouvriers aient créé une difficulté sérieuse 
à la Société et lu i aient fa it perdre  une partie  des recettes qu ’elle 
était en d ro it d ’escompter.

Dans ces conditions, doit-on s ’en ten ir au « d ro it strict » ? 
Les tem ps actuels sont assez durs pour les foyers populaires pour 
que, dans toute la m esure du  possible, on leu r laisse la possi- _ 
bilité  de se procurer, par leu r travail, une am élioration de leu r 
condition.

C ’est ce sentim ent qu i a amené la M unicipalité à p rendre  la 
position définie dans la lettre  du  21 octobre 1949.

E lle la m aintiendra.

Ainsi que nous l ’avons annoncé dans le dernier 
numéro du Bulletin Municipal, une Commission com
posée de représentants de la M unicipalité, des proprié
taires et- des locataires, a été constituée dans le but 
d’essayer de concilier les points de vue divergents entre 
propriétaires et locataires.

Les avis de cette Commission n ’ont pas force obli
gatoire, mais elle peut trouver et proposer aux deux 
parties en différend les éléments d’un accord^ qui, s ils 
sont acceptés, éviteront le recours à l ’autorité judiciaire.

La plupart des différends portant sur la classification 
de l ’immeuble ou de l ’appartem ent dans telle ou telle 
catégorie, une Commission de classement composée de 
représentants des propriétaires et des locataires et de 
deux architectes, se rend sur les lieux pour donner un 
avis technique qui perm ettra à la Commission paritaire 
de conciliation de formuler une proposition d ’accord.

Depuis la fondation de cette Commission de conci
liation, 25 affaires ont été examiiiées.

Sur ces 25 affaires, 8 d’entre elles se sont terminées 
par un accord entre les deux parties.

Pour 11 autres, l ’une des parties ne s’étant pas pré
sentée, la Commission n ’a pu que donner un avis.

2 affaires n ’ont pas donné lieu à accord, l’une des 
parties ayant maintenu intégralement sa position qui 
n ’était pas conforme à celle de la Commission.

On voit que le résultat est, dès m aintenant, intéres
sant. I l est dû au dévouement des membres des Com
missions de classement et paritaires qui ne ménagent 
pas leurs efforts pour aboutir à un arrangement amiable, 
toujours préférable au m eilleur des procès.

V é r i f i c a t io n  d e s  C o m p te s  
de la V ille  d e  S a in t - C lo u d
p a r  l a  C O U R  D E S  C O MP T E S

À l’occasion de la présentation par le m aire du 
compté administratif de la ville pour les opérations 
financières de 1948 et du vote des chapitres additionnels 
de 1949, une discussion s’est élevée à la dernière séance 
du Conseil Municipal, au sujet de la compétence de 
la Cour des Comptes à l ’égard des comptes des 
communes.

Certains conseillers de l ’opposition affirmaient que 
la ville de Saint-Cloud n ’était pas justiciable de la Cour 
des Comptes, les autres, dont le m aire, soutenaient le 
contraire.

Nous avons cru bon de donner à ce sujet à nos con
citoyens toutes précisions.

Aux termes des lois et règlements en vigueur, notam 
ment la loi du 4 avril 1941, qui a modifié le décret-loi 
du 8 août 1935 et la loi du 8 août 1947, les trésoriers 
payeurs généraux arrêtent les comptes des communes et 
des établissements publics dont les revenus ordinaires 
dans les trois dernières années n ’excèdent pas 6.000.000 
de francs. Au-delà de cette somme, les comptes sont 
vérifiés et jugés 'par la Cour des Comptes

Les revenus ordinaires de la ville de Saint-Cloud 
étant de beaucoup supérieurs à 6.000.000, ses comptes 
sont soumis à la Cour des Comptes,



Le Repas de l'AmitiéC’est le receveur m unicipal qui adresse, en même 
temps que son compte de gestion, toutes les pièces jus
tificatives revêtus des signatures et visas réglementaires.

Ces pièces se classent en trois catégories : les pièces 
budgétaires, les pièces patrim oniales, les pièces de caisse.

Les diverses pièces budgétaires (budget prim itif, 
budget supplém entaire, autorisations spéciales, compte 
adm inistratif) ont pour objet de perm ettre au juge des 
comptes de s’assurer de la régularité des opérations 
budgétaires.

Les pièces patrimoniales sont constituées par l ’état 
de l ’actif et son annexe et par l ’état du passif. L ’état 
de l ’actif est une sorte d ’inventaire des divers droits 
que possède la collectivité publique (créances, hypo
thèques, propriétés, nues-propriétés, valeurs mobilières).

Les pièces de caisse ' (bordereau de situation, 
annexes, extraits de compte de chèques postaux, 
corn)rtes d ’emploi des tickets et vignettes) ont une 
im portance capitale.

Les justifications sont adressées à la Cour, classées 
par article budgétaire et pour chaque article par ordre 
chronologique.

Lors de la vérification des comptes, le  rapporteur 
recherche dans les dépenses si les crédits ne sont pas 
illégaux, si les paiements ne dépassent pas les crédits 
et son conformes à leur destination, s’il n ’y a pas double 
emploi, etc.

Les délibérations des conseils m unicipaux, créant , ou 
modifiant des taxes municipales, sont adressées à la 
Cour dans le mois qui suit, la mise en recouvrement et 
examinés par le comité des taxes. T3onc rien n ’échappe 
à la Cour des Comptes.

C’est ainsi qu’une délibération du Conseil municipal 
de Saint-Cloud, du 19 ju ille t 1946, qui fixait les droits 
de stationnement au champ de courses avec un tarif 
moins élevé pour les véhicules hippomobiles que poul
ies véhicules automobiles, a été retourné par le Préfet, 
qui a signalé que M. le Procureur Général près la Cour 
des Comptes avait fait connaître que cette délibération 
était entachée d ’irrégularité car, d’après la ju risp ru 
dence, les permis de stationnement doivent frapper 
indistinctement toutes les occupations de même nature 
et de même im portance et ne sauraient créer, pour une 
même occupation, une inégalité entre les véhicules selon 
le mode de traction.

Pour compléter leur documentation, les rapporteurs 
de la Cour des Comptes correspondent avec les comp
tables et, s’il y a lieu, avec les diverses administrations 
nue les résultats de leur vérification peuvent intéresser, 
leurs investigations portant aussi bien sur les opérations 
des comptables que sur celles des ordonnateurs.

Tout dernièrem ent, un conseiller référendaire à la 
Cour des Comptes écrivait au receveur municipal de 
Saint-Cloud en ces termes :

« Chargé de vérifier les comptes de la ville de Saint- 
Cloud pour les exercices 1945 et suivants, je  vous serais 
obligé de me faire parvenir les renseignements et docu
ments ci-après :

« —; Une copie mise, à jour des traites de concession 
d ’électricité et de gaz;

« — Une copie des traites de concession des pompes 
funèbres et des marchés publics;

« — Une copie du statut du personnel;
« — Une copie de la convention liant la ville et la 

T. I. R. U. (traitem ent industriel des résidus urbains) ;
« Etc., etc. »
De ce qui 'précède, il résulte que la ville de Saint- 

Cloud est bien justiciable de la Cour des Comptes. Nous 
nous devions de le préciser.

La fête qui réunit chaque année en une joyeuse et 
fraternelle manifestation, tous les « Anciens » de notre 
ville, aura lieu le Dimanche 8 Janvier prochain.

Le traditionnel repas servi dans la Salle des Fêtes, 
rue A.-Hébert, à 12 h. 30 et il y a tout lieu d’espérer 
que, grâce au concours dévoué de tous ceux qui parti
cipent à son organisation, il sera aussi « convenable » 
que ceux qui l ’ont précédé et que tous les convives en 
em porteront un souvenir agréable. On tirera  les Rois.

Comme les années précédentes, les jeunes membres 
de la Croix-Rouge de Saint-Cloud ont sollicité l ’honneur 
de servir eux-mêmes leurs « Anciens » et nous savons 
d’expérience qu’ils accomplissent toujours cette mission 
avec une grâce et une bonne hum eur qui s’harmonisent 
au mieux avec les visages heureux et sympathiques des 
convives. *

C’est une grande joie, pour la M unicipalité et le 
Conseil M unicipal, de recevoir en ce jou r tous ceux 
qui, pendant toute une vie de travail, n ’ont pas ménagé 
leurs efforts e t leurs peines et pour qui les temps que 
nous vivons sont particulièrem ent durs.

Sont cordialement invitées toutes les personnes habi
tant Saint-Cloud, ayant plus de 65 ans, sans distinction 
de rang social.

Un programme artistique est prévu qui, nous l ’es
pérons, perm ettra à tous de passer d’agréables moments 
et la fête se term inera par une sauterie au cours de 
laouelle revivront les danses de la «: Belle époque » : 
polkas, mazurkas, quadrilles, etc...

On peut se faire inscrire à la Mairie (2e bureau), 
dès m aintenant, jusqu’au 25 décembre 1949.

Les personnes qui ne peuvent se déplacer, recevront 
un petit colis à leur domicile. Elles devront également 
s.', faire inscrire, comme il est dit ci-dessus, en signalant 
l ’impossibilité où elles se trouvent de quitter leur 
domicile.

Bureau de Bienfaisance

Nous croyons intéresser les lecteurs . d u  Buïp^mb M unicipal, 
en leu r donnant ci-après quelques renseignem ents sur le B ureau 
de Bienfaisance,

Le B ureau de B ienfaisance est un  établissem ent public , géré 
pa r une commission adm inistrative composée de M. le M aire, 
président, MM. D u c r o s , R o b in , D a n g l e s , A n d r é , Mme L o r r a in , 
M lle L a p l a n c h e .

Son budget est absolum ent différent de celui de la ville  et 
ne se confond pas avec celui-ci. I l  a des ressources p ropres et 
en dispose comme il l ’entend.

Ses ressources proviennent de différentes sources, d ’abord le 
revenu de rentes sur l ’E tat, capital constitué par des dons et des 
legs au cours des nom breuses années passées, puis partie  du p ro 
duit des concessions dans le cim etière, partie  de la taxe sur les 
spectacles et les dons qui peuvent être effectués en sa faveur par 
des particuliers généreux.

Les rentes sur l ’E tat p roduisent un  revenu de 25.000 francs, 
l e s  concessions dans le cim etière p rocurent, bon an, m al an, 
environ 100.000 francs. Quant à la taxe sur les spectacles, son 
rendem ent est assez variable. E lle frappe toutes les recettes des 
cinémas locaux et du champ de courses, ainsi que celles prove
nan t de toutes les fêtes ou bals organisés sur le te rrito ire  de la 
comm une par des in itiatives particulières ou par les sociétés locales. 
Cette taxe sur les spectacles a rem placé l ’ancien « d ro it des 
pauvres » et son rendem ent doit être au m oins égal à ce que 
produisait autrefois le « d ro it des pauvres ». En cas d ’insuffisance, 
le com plém ent serait fourni par la v ille.

Ces différentes sources de revenus ont p roduit, pour le der
n ier exercice, la somme de 2.130.494 francs.

Actuellem ent, 135 personnes sont aidées par le  B ureau de 
B ienfaisance, d ’une façon perm anente.



An cours des dix prem iers mois de l ’année 1949, il a été 
d istribué :
5.280 bons de pains de 70 francs, so it   «ün B
5.200 bons de viande de 60 francs, so it . 320.000 »
1.050 bons de la it de 80 francs, so it.............. . . .  85.000 »
5.280 bons de comestibles divers de 50 francs, so it. . 265.000 »
70 stères de bois évalués........................................................  100.000 »

T o t a l ..........  1.140.000 »
Des secours en argent pour fa ire  face à  des besoins urgents, 

ont été distribués pour 30.000 francs.
D ’autre  p a rt, une petite  allocation mensuelle^ de 100 francs 

est accordée aux pensionnaires nécessiteux de l ’asile Lelégard. 
Le m ontan t de cette allocation, pour les dix prem iers mois de 
1948, s’est élevé à 270.000 francs.

En plus des dons en nature rappelés ci-dessus, la cantine 
d ’en tr’aide a servi à des personnes nécessiteuses 4.300 repas gra
tuits (soit environ 15 par jo u r) . Le déficit d ’exploitation de la 
cantine s’est élevé p o u r l ’exercice 1948 à 500.000 francs en chiffres 
ronds.

En 1948, le  B ureau de Bienfaisance a  d istribue aux personnes 
nécessiteuses 1.800.000 francs de secours en nature  et en argent. 
Cettè année, compte tenu des résultats connus a n  31 octobre, il 
d istribuera  plus de 2.100.000 francs de secours.  ̂ ^

Beaucoup de m isères encore m éritera ien t d ’être aidées. Ce 
ne sont, pas toujours les plus nécessiteux qui viennent solliciter 
une aide et, b ien  souvent, le service social découvre des m alheu
reux qui n ’osent pas dem ander et p réfèren t souffrir dans le silence. 
Ce sont ceux-là qu ’il faut secourir en prem ier lieu , leu r redonner 
confiance, leu r faire  sentir les effets bienfaisants d ’une solidarité 
effective. Avec un  dévouem ent auquel il faut rendre  hom mage, le 
service social a le souci de ne pas s’en ten ir à un  rô le de froid 
d istribu teu r adm inistratif, mais d ’aider cordialem ent tous ceux 
qui sont aux prises avec la m isère et à qui il fau t tendre une 
m ain fraternelle  pour les- aider à faire  face à l ’adversité.

A L ' H O P I T A L
Les travaux considérables entrepris dans les services 

de médecine sont presque term inés; la salle des <c pul
monaires hommes » sera prête pour le l ot décembre. 
Joli carrelage, peintures gaies, éclatantes. Tout est prévu 
pour que l ’ambiance agisse sur le m oral du malade et 
aide sa guérison.

Celle-ci est confiée, on le sait, à un corps médical de 
choix, servi par un personnel éprouvé et un appareillage 
scientifique moderne, continuellement augmenté.

D’autre part, dans des locaux différents, la phar
macie est installée dans de bien meilleures conditions 
et les laboratoires d ’analyses, qui sont voisins, ont été 
créés de manière à parfaire la technique de dépistage : 
chimie, bactériologie, sérologie.

Bien entendu, tous ces travaux de construction ou 
de transform ation ont coûté cher, mais les millions sont 
peu de chose quand il s’agit de la  santé humaine. Malgré 
les dépenses importantes engagées à ce sujet, le prix de 
journée, grâce à une surveillance accrue^ et des achats 
judicieux d’économat, ne dépassera guère, en 1950, 
celui de l ’année qui s’écoule, c’est-à-dire probablement
1.050 francs en médecine et 1.136 francs en chirurgie 
ainsi qu’en maternité. Quant au prix de journée le plus 
bas à l ’asile Lelégard, on espère le m aintenir et même 
le réduire à 511 francs, tout en assurant une bonne 
alimentation.

C’est le résultat d ’une gestion hospitalière satisfai
sante, à la fois hardie et sage.

Vols e t  Cam briolages
Le Maire, justement ému des vols et cambriolages 

commis depuis quelques temps sur le territo ire de Saint- 
Cloud, est intervenu auprès de M. le Préfet de Seine- 
et-Oise pour que, d’une part, des enquêtes spéciales 
soient faites par des inspecteurs de la Sûreté Nationale, 
en accord avec les services intéressés de la Seine et  ̂de 
Paris, d ’autre part, que les services de police de Saint- 
Cloud soient renforcés, afin que des rondes supplém en
taires puissent être effectuées la  nuit.

Anniversaire  d e  l’Armistice

La fête anniversaire de l ’Armistice 1949 s’est déroulée 
à Saint-Cloud avec toute la solennité habituelle.  ̂ ^

Le 10 novembre, à 19 h . 45, un  flambeau allumé à 
l ’Arc de Triom phe et apporté à Saint-Cloud par les 
athlètes de Garches, sous l ’égide de l ’U. F. A. C., a été 
reçu par la section locale de la Fédération des Combat
tants Volontaires qui l ’a passé ensuite au président du 
Comité d’Entente des Anciens Combattants, en présence 
des Associations d ’Anciens Combattants des deux guerres, 
de la Résistance, des Déportés et Prisonniers de guerre.

Devant le Monument aux Morts, magnifiquement 
décoré par les services municipaux, la flamme a été 
ranimée par M. V i l l e , nouveau président du Comité 
d’Entente pour l ’année 1949-1950, à qui le flambeau a 
été passé par M. B É r a n g e r , président sortant.

Cette manifestation avait été organisée par le Co
mité d’Entente des Anciens Combattants, en accord avec 
la Municipalité.

Le 11 novembre, à la demande du Souvenir Français 
de la section de Saint-Cloud, il y eût un service au 
tem ple, à 8 h. 30 et une messe à l ’église, à 9 h. 30.

A 10 h. 30, une manifestation, organisée par la Mu
nicipalité, s’est déroulée devant le Monument aux Morts, 
place de l ’Eglise, en présence des personnalités offi
cielles des différentes sociétés, groupements et associa
tions de Saint-Cloud, des délégations d ’enfants des 
écoles, accompagnés de leurs directeurs et directrices, 
du corps de Sapeurs-Pompiers de Saint-Cloud. Les dra
peaux du Souvenir Français et des Associations d ’An- 
ciens Combattants étaient placés de chaque côté du 
Monuments. La société de fanfare, de trompettes et 
clairons « L’Espérance Clodoaldienne », prêtait son 
concours.

Des fleurs furent déposées sur le Monument aux 
Morts au nom de la ville, du Comité d ’Entente des 
Anciens Combattants, du Souvenir Français, des déportés 
politiques.

M. V i l l e , nouveau président du Comité d’Entente 
et M. C h a v e t o n , m aire, prononcèrent une allocution.

Après la cérémonie au Monument aux Morts, un 
imposant cortège se forma et se rendit au cimetière de 
Saint-Cloud où des fleurs furent déposées par le maire 
au Monument des enfants de Saint-Cloud morts pour la 
France.

Ensuite, devant la stèle du carré militaire, se déroula 
la cérémonie habituelle organisée par le Souvenir F ran
çais. Des fleurs furent déposées par M. le Maire, le 
président du Souvenir Français et Mme F e r m e r .

M. P o s t e , vice-président du Souvenir Français, p ro
nonça un discours qu’à la demande du président du 
Souvenir Français, nous reproduisons en partie ci-après, 
en raison d’une intervention de Mme F e r m e r , qui 
reprocha au Souvenir Français d ’avoir oublié les familles 
des déportés. On verra, par le discour de M. P o s t e , 
que les familles de tous les, disparus n ’avaient pas été 
oubliées.

M o n s ie u r  l e  S é n a t e u r ,
M o n s ie u r  l e  M a i r e ,
M o n  G é n é r a l ,
M o n s ie u r  l e  P r é s id e n t  d u  C o m it é  d e  L ib é r a t io n ,
M o n s ie u r  l e  C u r é ,
M o n s ie u r  l e  P a s t e u r ,
M e s d a m e s , M e s i e u r s ,
M e s  C h e r s  C a m a r a d e s ,
M e s  C h e r s  E n f a n t s ,

Devant ce drapeau que nous hissons, em blèm e de notre 
patriotism e et de notre fierté nationale, le Souvenir Français, par 
son Comité de Saint-Cloud, vous a conviés au jo u rd ’hu i à venir 
honorer la m ém oire de nos m orts m ilitaires, civils et de la Résis
tance qui reposent dans les tombes de cette enceinte que des 
drapeaux signalent à votre attention  et ceux qui n ’ont pas de



sépulture connue, m ais don t les nom s figurent sur cette stèle, 
élevée à leu r in ten tion .

Nous y associons aussi ceux qu i reposent dans les cim etières 
près des champs de bataille  où  ils on t com battu, que ce soit en 
France, hors de France ou dans no tre  U nion Française.

Nous savons q u ’en ce jo u r, des cérém onies sem blables ont 
lieu  dans de nom breuses comm unes de la  m étropole et de l ’U nion 
Française, et q u ’à l ’heure m êm e où nous sommes réun is , notre 
pensée se transporte , lo in  de nous, en  Indochine où des pages 
d ’histo ire s’écrivent encore avec du sang des nôtres.

Cette sim ultanéité  donne encore p lus de g randeur à cet 
hom mage collectif.

D u plus pro fond  de notre cœ ur, nous nous penchons vers 
les veuves, les enfants, les pères et mères, les frères e t sœurs de 
nos disparus pour y  m êler nos pensées e t nos prières aux leurs.

Le M aréchal Foch avait coutum e de d ire  que les peuples ne 
risquent de p é rir que si la  m ém oire p é rit en eux; n ’est-ce pas 
la raison d’être du Souvenir Français, d ’en tre ten ir la  m ém oire de 
nos chers disparus, au p o in t de vue sp iritue l comme d ’en tre ten ir 
leurs tom bes au p o in t de vue m atérie l ?

A près avoir rappelé  le passage d ’un  discours du  général de 
P o u y d r a g u in , présiden t d ’honneur du  Souvenir Français, décédé, 
M. P o s t e  poursu it :

En re lisan t ces lignes, je  n e  pouvais m ’em pêcher de penser 
à nos enfants qui, tous les ans, accom pagnent leurs parents e t à 
ceux qu i v iennent en délégation avec leurs professeurs des lycées, 
des in stitu teurs et institu trices des écoles pub liques, lib res ou 
privées, apporter l ’expression de leu rs sentim ents juvénils à cette 
pieuse com m ém oration.

Les jeunes, avec l ’a rd eu r qui les caractérise, doivent se sentir 
anim és par cette idée de perm anence du Souvenir, puissance 
génératrice de vie.

Q u’ils com prennent que ce n ’est pas pa r la  m édiocrité  qu ’un 
peuple  tien t sa place dans le m onde !

P lus l ’h isto ire  d ’un  peuple s’allonge, plus les faits q u ’elle 
enregistre prouvent que la  m ort de ses héros le g randit e t que 
les vivants doivent y puiser les vertus qu i fon t d ’un  peuple, 
un  grand peuple  et du  pays q u ’il représente, u n  grand pays.

Si nos enfants p rennen t conscience de ces vérités, alors, tout 
espoir est perm is.

On ne peu t les assurer q u ’ils n ’auron t plus à com battre pour 
défendre leu r pays; ils devront tou jours, au  contraire , se ten ir 
prêts à cette éven tualité ; m ais le véritable idéal serait de t ra 
vailler pour fa ire  en sorte qne les rapports en tre  les peuples 
soient em preints de com préhension et de respect de leurs libertés 
réciproques.

Cet idéal do it être le  leu r !
A près cet hom m age collectif, que chacun a ille  se recueillir 

devant ces tom bes et y p a rle r le langage de ses convictions nous 
sommes b ien  persuadés que par l ’effet de ce recueillem ent et des 
douloureuses m éditations q u ’il suscitera, les sentim ents exprim és 
secrètem ent se transform eron t en  un  faisceau de pensées unanim es 
qu i se trad u iro n t pa r le désir de rester tou jours un is dans les 

-mauvais jou rs comme dans les m eilleurs qui les suivent, afin que 
le sacrifice de nos m orts porte  les fru its d ’une véritable fra te r
n ité  entre  Français d ’abord  e t entre peuples ensuite , p o u r le  bien 
de l ’hum anité tou t entière.

Vive la France ! ! !
L . P o s t e .

INFORMATIONS DIVERSES
REVISION DE LA LISTE ELECTORALE POUR 1950

Les opérations de révision de la liste, électorale pour 
1950, auront lieu à la Mairie, 2e bureau, du  1er Décembre 
1949 au 4 Février 1950 inclus.

Conditions à rem plir pour être inscrit sur la liste 
électorale :

— Etre de nationalité française d ’origine ou par 
naturalisation.

— Etre âgé de 21 ans, au 31 mars 1950.
— N être ni interdit, ni frappé d’une incapacité prévue 

Par  la loi (incapacité perpétuelle ou tem poraire con
sécutive à certaines condamnations), ni frappé 
d ’indignité nationale.
Posséder son domicile réel à Saint-Cloud et y avoir 
sa résidence effective de 6 mois au 31 mars 1950.

— Exercer en qualité de fonctionnaire public assujetti 
à résidence obligatoire sans condition de délai.

Pièces à fournir à l ’appui des demandes d’inscription :
— Pour les hommes, l ’une des pièces suivantes :

Livret m ilitaire.
Livret de famille ou bulletin de naissance.
Carte d’identité.
Passeport.

— Pour les femmes, l ’une des pièces suivantes :
Livret de famille ou bulletin de naissance.
Carte d’identité.
Passeport.
En outre, les électeurs et électrices devront se m unir 

de toutes les pièces pouvant justifier, soit du domicile 
réel, soit des six mois de résidence exigés par la loi, 
soit de leur qualité de fonctionnaire public.

A TTE N TIO N  ! ! !

La date du 4 février est la date lim ite pour la p ré
sentation des demandes. Passé ce délai, aucune nouvelle 
inscription ne peut être prise en considération, sauf les 
cas de fonctionnaires mutés ou de m ilitaires démobilisés.

A l'Institut de France
Au cours de la séance publique annuelle des cinq 

Académies qui eut lieu à  l ’institu t de France, le m ardi 
25-octobre 1949, notre concitoyen, le docteur François 
D é b a t , délégué de l ’Académie des Beaux-Arts à  l ’Insti
tu t de France, a prononcé un çüscours sur « l ’A rt dans 
la Vie Sociale ».

Nous sommes heureux de donner à  nos lecteurs un 
extrait de ce discours qui a été chaleureusement 
applaudi.

L’ART DANS LA VIE SOCIALE

Nous appartenons à un  m onde nouveau. I l  est né, depuis 
m oins de cent ans, une puissance gigantesque, la  grande industrie  
qu i dom ine le destin  des nations, qui fa it la paix e t la  guerre, 
à laquelle  rien  dans le  passé ne saurait être com paré. Cette pu is
sance, qu i crée plus de richesses en  u n  jo u r  q u ’on n ’eû t pu  
naguère en  créer en  de longues années, a  arraché aux horizons 
1 am iliers plus de foules que ne  le  firent jam ais les grandes m igra
tions des races, e t, les couchant sur des tâches m onotones, les a 
mises à la  poursu ite  d ’un  bonheur m atérie l qu i fu it devant elles.

C ’est là un  phénom ène nécessaire e t vital, cosm ique pourrait- 
on dire, que la ^volonté de l ’hom m e n ’a p o in t suscité e t auquel 
on ne  saurait p révoir de term e, m ais que, sans doute, on pourrait 
hum aniser si l ’on savait offrir aux aspirations confuses des foules 
1 atm osphère d ’un travail heureux.

Est-il concevable q u ’après avoir, depuis le com m encem ent des 
tem ps, accompagné les travaux et les jou rs de l ’hom m e, les Beaux- 
Arts se dérobent au jo u rd ’hu i au  contact d ’une des m anifestations 
essentielles de n o tre  vie ?

L ’A rt n ’a-t-il pas eu p o u r m ission d ’accom pagner e t de tradu ire  
toute la vie, m êm e si de longs re ta rds on t été observés, chaque 
lo is que les conditions sociales se sopt établies ou  renouvelées ? 
N ’est-il pas souhaitable que l ’in dustrie  a it, elle aussi, u n  A rt à 
son im age, fa it pour elle , n o u rri de la  Beauté qui, n ’en  doutons 
Pas! est laten te  en elle et capable d ’en dégager un  style ?

S’il est réconfortant de v o ir les œuvres d ’art rem plir ces 
re liquaires que sont les m usées, s’il est excellent d ’adm irer le 
hixe genereusem ent prodigué su r les places e t dans les jard ins 
de nos villes, ce sourire  des choses que l ’on  n ’approche guère 
m et surtou t en re lief la la ideu r e t la  tristesse des lieux de travail 
ou tan t d hom mes passent to u t le  jo u r, toute leu r vie.

Em portée pa r l ’élan d ’une évolution  rap ide , l ’Industrie  a 
constru it a la  hate, avec u n  souci d ’économ ie, des bâtisses parfois 
inform es car elles é ta ien t à l ’origine seulem ent des abris et 
v isaient exclusivem ent à couvrir des ateliers ou des m achines.

La fo rtune est venue e t ces abris sont restés. Cet é ta t de 
cnoses qu i dure  depuis des années pou rra it bien  d u rer encore si, 
p o u r qu  on le  change, ne  surgissait une  nécessité, un  goût, une



Les usines on t fa it aux v i lle s im e  ceinture de la id eu r; elles 
on t dressé dans le  ciel des silhouettes désolées, parfois ren d u  la 
terre lépreuse e t em poisonné les ruisseaux.

P ar contagion, sans doute, au tour des usines laides sont nés 
des faubourgs sans a ir, don t les rues sans jo ie  em prisonnent 
comme dans un  filet les populations actives. On ne songe au 
décor qu ’après avoir subvenu, par des m oyens provisoires, aux 
prem iers besoins d ’une existence tâtonnante.

- A près le  changem ent si grand dont notre génération, e t la 
précédente, ont été tém oins, n ’est-il pas significatif que l ’idée 
d’ennoblir les locaux où l ’on besogne prenne corps ? I l  y eut, 
l ’an passé, dans l ’industrie lle  Belgique, deux semaines durant 
lesquelles fu t -étudié e t discuté, sous l ’égide du  G ouvernem ent, 
1’ -« Em bellissem ent des lieux de travail ». E t, à cette occasion, 
il fu t perm is de voir, • avec une surprise adm irative, des réalisations 
où le  ta len t des artistes s’a llia it heureusem ent à l ’ingéniosité des 
techniciens du  rendem ent, de la sa lubrité  e t du confort; et c’est 
un  grand espoir que cette p rem ière tentative fa it lever.

Si le  bu reau , si l ’usine, sont bien  les symboles de l ’hum anité 
contem poraine, i l  serait fâcheux de leu r refuser systém atiquem ent 
une beauté. L ’effort tum ultueux de l ’esprit, de la m ain, de la 
m achine, est u n  poèm e qu i doit être écrit sur la  terre . Un 
champ nouveau et presque sans lim ite  se trouve ainsi offert à 
la création a rtis tiq u e ; le travail est M aître : construisons-lui une 
dem eure qu i tém oigne du  respect dû  à sa puissance e t à sa 
noblesse.

Mais que fau t-il pour in trodu ire  la beauté dans la vie labo
rieuse, cette beauté qu i ren d  l ’hom m e m eilleur e t l ’aide à sup
porter plus vaillam m ent ses peines ? Renseigner les chefs d ’in 
dustrie  qui, après avoir m éconnu ou plus sim plem ent négligé le 
po in t de vue esthétique, com m encent à percevoir des intérêts plus 
élevés que les calculs d ’im m édiate u tilité , et qui tiennent les 
m oyens m atériels des grandes et belles réalisations; les m ettre 
en re la tio n  avec une foule d ’artistes de toutes disciplines, h é ri
tiers des siècles glorieux, m aintenus en quelque sorte en  dispo
n ib ilité  par l ’évanouissem ent des prétextes traditionnels à bâtir, 
à sculpter, à pe indre , à chanter.

Le program m e im posé à ceux qu i donneront un  visage aim able 
aux beux  de travail est que ce visage ne soit pas la contrefaçon 
d ’un tem p le , d ’une forteresse ou d ’un  pala is; que tous les traits 
de l ’usine avouent sa destination ; que l ’on ne lu i applique pas 
de vains et futiles ornem ents, mais que, selon son caractère, un  
souci de logique apparaisse dans l ’élégance des lignes, l ’équilibre 
harm onieux des surfaces et des volum es, le choix des m atériaux.

Toutes les classes d ’artistes devraient être  conviées à fixer leu r 
inspiration  : avant to u t l ’architecte, m ais aussi le sculpteur, le 
pein tre, et encore le ferronn ier, le céramiste.

A insi, les paysages que l ’usine attristait, qu ’elle enlaidissait, 
qu ’elle déshonorait, lu i em pruntera ien t désorm ais des agrém ents 
im prévus : e t l ’on serait ré jo u i de la voir s’inscrire  dans un  site 
avec au tan t d ’élégance que le clocher, le  château, le  m oulin.

Une na ture  ordonnée, aux élém ents stylisés, p o urrait l ’en 
cadrer de verdure , de fleurs, de m iroirs d ’eau et, tout alentour, 
les villages qu i n a îtra ien t de sa présence ne  seraient plus constitués 
de tristes m asures, mais de souriantes petites m aisons fleuries, 
où devrait s’ab rite r le  bonheur.

Un rêve ? N on, une possibilité  qu i s’est ébauchée, trop tim i
dem ent, depuis quelques années, en  France et ailleurs, avec to u 
tefois d ’étonnants résultats et qu i devrait, m algré les difficultés 
do l ’heu re  présente, s’épanouir et se généraliser pour élever les 
hom mes e t leu r assurer plus de joie, plus de bonheur, grâce à\ 
la ren trée  triom phale  de l ’A rt dans la V ie Sociale.

Une Heureuse Initiative !...
L ’Amicale des Coteaux, l ’Amicale de la Passerelle et la 

Société des A rtistes C lodoaldiens organisent, en collaboration avec 
les com m erçants de ces deux quartiers, du  19 novem bre au 
4 décem bre, UNE GRANDE QU INZAINE COMMERCIALE, dans 
le double b u t de fa ire  bénéficier aux acheteurs de rabais im por
tants et d ’accroître le chiffre d ’affaires des commerçants.

Le 20 novem bre, à 11 heures, M . C h a v e t o n , m aire de Saint- 
C loud, entouré de MM. R o l l in , ad jo in t; P e t i t  et C h a u v e a t j, 
conseillers m unicipaux; P l e a u , présiden t de l ’Amicale de la 
Passerelle , on t inauguré cette m anifestation comm erciale.

Le concours de vitrines qu i avait été organisé à cette occasion, 
perm it aux personnalités officielles d ’adm irer les décorations faites 
avec beaucoup de goût par les commerçants.

P arm i les personnalités officielles, on rem arquait : la  re ine  
de Saint-C loud, les reines des Coteaux et de la Passerelle, accom
pagnées de leurs demoiselles d ’h onneur; Mme et M. C r e v e l ,  
président de la  Société des Artistes C lodoaldiens; M-. E n j o u r b a u l t ,  
présiden t de l ’Amicale du Centre ainsi que MM. D ega et F r a n ç o i s .

Un ju ry , composé de personnes étrangères aux deux quartiers, 
attribua un  certain  nom bre de points à chaque vitrine.

Les lauréats du  concours fu ren t les suivants :
P o u r  l e s  d e u x  q u a r t ie r s  :

P rix  d ’honneur  : M. M arconi, alim entation g énéra l., bou le
vard Sénard, 28 points.

Q u a r t ie r  d e s  C o t e a u x  :
1er Prix : Mme G a u m o n t , fleuriste, avenue de Longobamp, 

17 points.
2a Prix  : M. P l a z a n e t , électricien, avenue B ernard-Palissy,

16 points.
Q u a r t ie r  d e  l a  P a s s e r e l l e  :

1er Prix  : M. C o m e , charcutier, avenue B ernard-Palissy,
17 points.

2e P rix : M lle G é r a r d , photographe, avenue B ernard-Palissy, 
16 points.

Au cours d ’un  réception  très sim ple, au « B ar Parisien  », 
M. le M aire exprim a aux organisateurs sa satisfaction de voir, 
une fois de plus, quatre sociétés clodoaldiennes u n ir  leurs efforts 
pour la réussite de cette m anifestation, applaudit à l ’initiative du 
Comité d’organjsation et souhaita aux comm erçants de brillantes 
affaires.

La société m unicipale L ’Espérance C lodoaldienne, qui avait 
prêté gracieusem ent son concours, exécuta au  cours de l ’inaugu
ration , Jes m eilleurs m orceaux de son réperto ire.

APPRENTIES COUTURIÈRES
Nous signalons que, pour continuer à bénéficier des 

allocations familiales, les apprenties couturières doivent 
avoir un contrat d ’apprentissage, aux termes duquel est 
stipulé l ’obligation de suivre des cours techniques orga
nisés dans le cadre de la loi Astier.

Un certificat attestant l ’assiduité à ces cours est 
désormais exigé par la Caisse Centrale d’Allocations 
Familiales, pour continuer le versement des allocations 
d’apprenties.

Pour tous renseignements concernant l ’inscription à 
ces cours et leur fonctionnement, les intéressées pour
ront utilement s’adresser au Service social de la Mairie, 
les lundis et samedis, de 10 heures à 12 heures, les m er
credis, de 17 h. 30 à 19 h. 30.

Chez nos Sapeurs-Pompiers 
REMISE DE DÉCORATIONS

Le dimanche 6 novembre, à 10 h .  30, à l ’issue de 
la réunion de la Société d ’Encouragement des Sapeurs- 
Pompiers, M. C h a v e t o n , maire de Saint-Cloud, accom
pagné de M. R o l l in , adjoint, a procédé à une remise 
de décorations aux sous-officiers, caporaux et sapeurs, 
dont les noms suivent :

M. B a r r e a u , a d j u d a n t ,  m é d a i l l e  d e  v e r m e i l .
M. D u m o n t , s a p e u r ,  m é d a i l l e  d e  v e r m e i l .
M. L e r o y , s e r g e n t ,  m é d a i l l e  d ’a r g e n t .
M. D u h a m e l , c a p o r a l ,  m é d a i l l e  d ’a r g e n t .
Assistaient à cette cérémonie, outre les officiers, sous- 

officiers, caporaux et sapeurs du corps de Sapeurs-Pom
piers, les membres civils du Conseil d ’administration de 
ia Société d’Encouragement : MM. B il l a r d , conseiller 
m unicipal; H a t r y , receveur m unicipal; H u s s e n e t , 
R en a r d , R o f f i , P o u l a in .

Après la cérémonie, un vin d’honneur offert par la 
ville a été servi aux membres présents".

Nous adressons aux nouveaux décorés toutes nos 
félicitations.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES
Nous avons relevé dans différents journaux officiels, 

les promotions suivantes :
— Par arrêté du 15 septembre 1949, Journal Officiel 

du 3 novembre, la Médaille d ’Honneur d ’Or de l ’Edu
cation Physique et des Sports a été décernée à :

M. M a n c e l  Roger, à Saint-Cloud.
— P ar arrêté du 25 septembre 1949, Journal Officiel 

du 3 novembre, la Médaille d ’Honneur d’Argent a été 
décernée à :

M. Clément D e r r ie n -T r il l a t , à Saint-Cloud.
Mme Germaine D e l a l e , à Saint-Cloud.
Nous adressons toutes nos félicitations aux nouveaux 

promus.



L ’article de M. H a r d o u in  sur les m oustiques a valu à sou  
auteur la réception d ’un tel courrier que, constatant l ’intérêt 
indiscutable des questions ainsi traitées, nous avons prié notre  
concitoyen de nous entretenir un peu d ’un autre fléau animal et 
des m oyens de le com battre. Voici l ’essentiel de sa docum entation:

LE RAT, CET INCONNU
C’est un  terrib le  rongeur, hélas ! qui m ange tout. Toute la 

fam ille des M uridés à laquelle  il appartien t est nocturne et om ni
vore, aussi est-il grand destructeur des provisions alim entaires 
accumulées par l ’hom m e.

Petite  taille , m useau po in tu , larges oreilles, longue queue 
souvent écailleuse et presque glabre : c’est la physionom ie géné
ra le  de tous les rats. Beaucoup hab iten t le m onde en tier, fran 
chissant les m ers à bord  des navires, conquérant des terres n o u 
velles, s’attachant aux agglom érations hum aines et en vivant.

Le ra t no ir (mus ra ttus), en réalité  de couleur b ru n  foncé 
et de po il luisant, occupait autrefois l ’Europe où il s’in troduisit 
à l ’époque des C roisades; il h ab ita it les égouts, les caves, les 
greniers, les entrepôts de vivres, s’installait dans les bateaux et 
gagnait ainsi d ’autres continents où il s’y m ultip lia it intensém ent. 
Les fem elles, dès l ’âge de 3 m ois, m etten t bas plusieurs fois dans 
l ’année, chaque portée varian t de 9 à 18 petits, selon les espèces.

Un autre  ra t plus gros, le ra t surm ulot (mus norwegicus ou 
decum anus), occupait l ’Asie. Doué comme son congénère d ’une 
prodigieuse fécondité, il se m it à envahir la Russie dans la p re 
m ière m oitié du XYill' siècle. En 1727, on le vit notam m ent tra 
verser la Volga à la nage en bandes nom breuses; sa pu llu la tion  
l ’obligea à s’étendre encore et il couvrit l ’Europe entière en 
faisant au ra t no ir une guerre acharnée. Comme les peuples 
m alheureux, ce dern ier, quoique innom brable, fu t décim é, vaincu, 
supprim é p o u r ainsi dire, et le  surm ulot, ou ra t gris, p lus robuste, 
l ’a rem placé partou t. I l  s’em barqua égalem ent sur les vaisseaux 
m archands et envahit à son tour l ’A m érique : c’est un  voyageur 
im pénitent, d ’une avidité insatiable, qui i ’excite à tou t dévorer, 
perçant de ses dents aiguës les obstacles les plus résistants, 
fou illan t le sol du r pour s’y  b lo ttir.

La taille  de ce vainqueur est de 20 centim ètres. Très féroce, 
sa hardiesse extraordinaire le pousse à ten ir tête à ses agresseurs. 
Non seulem ent son aspect est naturellem ent repoussant mais les 
lieux q u ’il hante con tribuen t à le rendre  plus répugnant si pos
sible, pu isqu’on le trouve surtou t dans tous les endroits où 
séjournen t des m atières pu trides : égouts, latrines, écuries, cim e
tières, voiries et m archés m al tenus.

D ’ailleurs, il est certain que le surm ulot et le ra t n o ir tran s
m ettent des m aladies, en particu lier la peste, la puce é tant l ’in te r
m édiaire entre le rongeur et l ’hom m e, m ais, comme celle-ci ne 
quitte  pas son hôte tant q u ’il est vivant, il faut aussi se méfier 
des rats crevés et les b rû ler en p renan t des précautions. Les rats 
se transm ettent la trypanosom iase et sont les véhicules habituels 
de la trichinose, affection parasitique que contracte le porc après 
avoir m angé les cadavres de rats contam inés. En outre, R em linger 
a découvert que les rats peuvent inoculer la ragé à l ’hom m e et 
aux chiens e t chats, la teigne e t diverses ^pirochètoses.

Com m ent se débarrasser de ces dangereux anim aux ? P ar 
l ’em ploi de plusieurs substances toxiques, telles la poudre  'd e  
scille (1) incorporée à des boulettes de viande hachée, ou bien  
encore la pâte à la scille e t au fenouil composée avec de la farine 
et une goutte de thym ol. Les tartines épaisses de pâte pliosphorée 
é tendue sur de m inces m orceaux de lard  ou de pain  sec donnent 
de bons résultats. Le « virus Danysz » fut longtem ps u tilisé avec 
succès. P lus récent, le  « virus Pasteu r », qu i est une culture d ’un 
bacille, essentiellem ent pathogène pour le ra t, est quasi foudroyant 
lo rsq u ’il est ingéré en suffisante quantité, tou t en ayant l ’avantage 
d ’être inoffensif pour l ’hom m e et les anim aux dom estiques. P o u r
tan t, si la dose est fa ib le, le ra t qui l ’a m angée risque d’être 
im m unisé...

Lorsque le ra t est terré  dans un  trou  n ’ayant qu ’une issue, 
il est recom m andé d ’in trodu ire  dans la galerie quelques m orceaux 
de carbure de calcium , de boucher ensuite légèrem ent l ’orifice 
avec un peu de terre , puis d ’arroser copieusem ent : le dégagement 
d ’acétylène tue rapidem ent la bête. Enfin, les pièges en form e 
de nasses captureront les rats qui seront ensuite noyés dans l ’eau 
bouillante ou dans un  récip ient contenant une solution concentrée 
de perm anganate de potasse : les prisonniers et leurs puces p o r
teuses de germes passeront ensem ble de vie à trépas.

G uerre aux rats ! M ort aux rats ! ! !
R obert H a r d o u in ,

__________  Docteur de l ’Université de Paris.
(1 ) La scille est une p lante  bulbeuse de la fam ille des liliacées, 

employée en pharm acie, qui croît sûr le litto ra l m éditerranéen.

DON A LA BIBLIOTHÈQUE
M. P iaux, dem eurant 41, rue Tahère, a fait à la 

Bibliothèque Municipale, un don de 245 livres com
prenant des romans, des livres d ’histoire, des pièces 
de théâtre, des traités d ’archéologie, des livres d’enfants, 
dictionnaires, etc...

Nous remercions hien vivement ce généreux donateur.

Compte Rendu Analytique
SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 1949

Présents : MM. C h a v e t o n . m aire ; R o l l in , M o n s e l , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , ad jo in ts; M lle L a p l a n c h e , MM. D i s c o ü r , O b l e , D u c r o s , 
P e t i t , C o l in , C l é m e n t e l , C h a u v e a u , P o u s s e u r , G a l a t a u d , 
Mme N o s l e y , MM. C o m e a u , C a d e t , G u e d o n , L e  G u e n , F in e l l e .

Absents excusés : MM. D e v è z e , B e r c e r , B e a u f o c h e r , M a r in , 
D u c h e s n e , B il l a r d .

Conform ém ent aux dispositions de la lo i du 6 septem bre 1947, 
MM. B e r c e r , B e a u f o c h e r  et M a r in  ont donné pouvoir écrit à 
M. C h a v e t o n , m aire, de voter en leu r nom .

M. D u c h e s n e  a donné pouvoir écrit à M. C o m e a u .
M. B il l a r d  a donné pouvoir écrit à M, F in e l l e .

Secrétaire de séance : M . S c h r e d e r .

Le m aire dem ande aux conseillers s’ils on t des observations 
à fo rm uler au su jet du  procès-verbal de la  dern ière  séance.

M. L e  G u e n  indique que son groupe votera contre ce procès- 
verbal et présente une m otion, par laquelle  le groupe socialiste 
proteste, d ’une part, parce que les comptes rendus de séance ne 
seraient pas suffisam ment détaillés et ne fera ien t pas ressortir 
comme il convient les in terventions de la  m in o rité ; d ’au tre  part, 
parce que ces comptes rendus seraient tendancieux. I l  signale 
q u ’une m otion  du  groupe socialiste, relative à la m odification des 
bases de la con tribu tion  m obilière , ne  figure pas au com pte rendu  
de la dernière  séance, alors q u ’un  vœ u des m em bres de la majo- 
jrité, re la tif à la traversée de l ’auto-route pa r les habitants de la 
Porte-Jaune y a été porté.

M. G a l a t a u d  dit q u ’il s’associe p leinem ent au  vœ u d u  groupe 
socialiste et qu ’avec ce dern ier, le groupe com m uniste s’élève 
contre la  rédaction du com pte rendu , qui serait m ensongère, ten 
dancieuse et jésu itique.

M. le M aire déclare que les comptes rendus des séances du 
Conseil M unicipal sont analytiques, comme le perm et d ’ailleurs 
la lo i de 1884 et les règlem ents en v igueur, comme cela se fait 
dans les autres comm unes et se faisait précédem m ent à Saint-C loud; 
que cette question — qui a déjà été soulevée- à plusieurs reprises — 
a été réglée par différents votes du Conseil, au  cours de p récé
dentes séances; que les procès-verbaux insérés au B u lle tin  M un i
cipal et affichés sur les panneaux m unicipaux on t fa it état de la 
position prise à cet égard pa r le Conseil M unicipal e t q u ’il n ’y 
a pas à revenir sur cette question.

Le m aire ajoute que les personnes intéressées pa r les in te r
ventions des conseillers m unicipaux peuvent assister aux séances, 
lesquelles sont publiques. I l  passe au  vote du  procès-verbal, vote 
qui a donné les résultats suivants :

Ont voté pour : MM. C h a v e t o n , R o l l in , M o n s e l , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , B e r g e r , B e a u f o c h e r , D i s c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , 
M a r in . L a u r e n c e , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , P o u s s e u r .

Ont voté contre : MM. C a d e t , G u é d o n , L e  G u e n , B il l a r d .
Les conseillers m unicipaux, non présents à la dernière  séance, 

se sont abstenus : M lle L a p l a n c h e , MM. D u c r o s , G a l a t a u d , 
Mme iN o s l e y , MM. C o m e a u , D u c h e s n e , F in e l l e .

Le Conseil, délibéran t sur les questions portées à l ’o rdre  du 
jo u r :

1° Décide, à l ’unanim ité, de re lever les traitem ents des p ro 
fesseurs auxiliaires spéciaux dans les écoles prim aires publiques 
de Saint-Cloud, com pte tenu des augm entations accordées au
personnel com m unal;

2° Décide, à l ’unanim ité , de fixer le barèm e des frais de
déplacem ent à accorder au personnel com m unal, barèm e identique 
a celui qui est applicable aux fonctionnaires et agents de l ’E tat.

Le groupe com m uniste, par la voix de M. G a l a t a u d , dem ande 
que, pour ces frais de déplacem ent, un  chapitre  spécial soit ouvert 
au budget et que toutes justifications soient données à la Com 
m ission des finances de l ’em ploi dé' ces fonds. Le -groupe socia- 
liste s’associe à la proposition  du groupe com m uniste.

M. le  M aire déclare que cette question n ’est pas à l ’ordre
du jo u r, pu isqu’i l  ne s’agit que de fixer le  barèm e des frais de
déplacem ent et qu ’en tou t cas, i l  n ’a pas à donner à la  Com
m ission des finances de justifications concernant l ’em ploi des crédits 
votes qu  budget, qu ’il s’agit là d ’une ingérence des conseillers 
m unicipaux, non prévue par la lo i et les règlem ents en vigueur. 
I l  invite d ’ailleurs les conseillers de la m inorité  à se rep o rte r à 
la loi de 1884 qui déterm ine les pouvoirs du m aire.

Il ajoute, en ce qui concerne l ’ouverture d ’un chapitre  spécial 
poui indem nités de déplacem ent, q u ’il y a déjà un  chapitre pour 
traitem ents et indem nités au personnel e t q u ’il n ’est pas néces
saire d ’en ouvrir d ’autres. I l  précise que le budget est établi 
d après un  canevas déterm iné par l ’A utorité  supérieure et que les 
articles qui y figurent sont am plem ent suffisants pour rég ler toutes 
les dépenses du  personnel. I l  refuse, en conséquence, de p rendre



e n  c o n s id é r a t io n  l a  d e m a n d e  d e s  g ro u p e s  c o m m u n is te  e t  s o c ia l is te ;
3° D é c id e ,  à  l ’u n a n im i té ,  d e  r i s to u r n e r  a u x  é ta b lis s e m e n ts  

h o s p i ta l ie r s  d e  S a in t-C lo u d ,  u n e  p a r t i e  d e  la  re d e v a n c e  p e rç u e  p a r  
l a  v i l le  p o u r  le  gaz  c o n so m m é  e n  1948 p a r  ces é ta b l is s e m e n ts ;

4° P r o c è d e  à  la  r é p a r t i t io n ,  d e s  a r r é ra g e s  d es  leg s  c i-a p rè s  :
a ) A r ré ra g e s  d u  le g s  L a v a l ,  a t t r ib u é s ,  e n t r e  le s  o rp h e l in s  d e  

l a  c o m m u n e  âg é s  d e  m o in s  d e  16 a n s ,  q u i  s o n t  d a n s  u n e  s i tu a t io n  
n é c e s s ite u s e  e t  d ig n e  d ’in té r ê t .

L es  25 .370 f r a n c s  d ’a r r é ra g e s  o n t  é té  r é p a r t i s  c o m m e  s u i t  : 
C ontenot  L i l ia n e ,  13 a n s ,  C ontenot  J a n in e ,  10 a n s ,  19,

r u e  H e n r i - R é g n a u l t ...............................................................................  2 .000 »
D ecaillon  C o n s ta n t ,  13 a n s ,  15, r u e  d e  la  P a i x .................  1.000 »
H a flig e r  C la u d e ,  13 a n s ,  28 , r u e  R o y a l e ....................................  1.000 »
U l r ic h  B e r n a r d ,  13 a n s ,  24 , a v e n u e  B .- P a l i s s y  . 1.000 »
C o u lo n  Y v e t te ,  15 a n s ,  10, r u e  d e s  V i l l a r m a in s .................  1.000 »
Su b t il  B r ig i t t e ,  9 a n s ,  43 , r u e  d e s  T e n n e r o l l e s ...................... 1.000 »
A ndré T h é r è s e ,  13 a n s ,  A ndré D e n is e ,  9 a n s , 52 , a v e n u e

des  P la ta n e s ..............................................................................................  1.500 »
L e  G u il l o u  L o u is ,  13 a n s ,  54 , r u e  G o u n o d ............................  1.000 »
G andolfin i J o s e p h ,  10 a n s ,  37 , r u e  R o y a l e ..............................  1.000 »
M ic h o n  J e a n ,  10 a n s ,  72, r u e  R o y a l e .........................................  1.000 »
M ic o u in  M a r ie - T h é rè s e ,  9 a n s ,  19, r u e  d e  l ’Y s e r ...............  1.000 »
D e r e c u  R a y m o n d ,  11 a n s ,  D e r e c u  H e n r ie t te ,  10 a n s ,

D e r e c u  M .-T h é r è s e ,  9 a n s ,  172, r u e  d e  la  P a r te - J a u n e  2.370 »
L e g ra n d  M a r t ia l ,  11 a n s ,  11, r u e  G o u n o d .................................. 1.000 »
G u il l o n  R o s e l in e ,  12, r u e  d u  M o n t- V a lé r ie n ........................... 1.000 »
V i El  J e a n -C la u d e ,  8 a n s ,  V ie l  M ic h e l ,  1 a n , 17, ru e

d ’O r lé a n s  .................................................................................................  1.500 »
J oannes M ic h e l ,  6 a n s ,  16, r u e  G o u n o d ....................................... 1.000 »
Z ie c e l m e y e r  R o g e r ,  10 a n s .  Z ieg e lm ey e r  M ic h e l ,  8 a n s ,

3, r u e  A lb e r t - I e r ..................................................................................... 1.500 »
D um ont  J a c q u e l in e ,  11 a n s ,  96 , a v e n u e  F o c h ........................  1.000 »
P e l l is s ie r  G e rm a in e ,  13 a n s ,  8 , r u e  G a s to n -L a -T o u c h e  1.000 » 
V egnaduzzo B r ig i t te ,  8 a n s ,  V egnaduzzo  F r a n ç o is e ,  9 a n s ,

47, r u e  H e n r i - R é g n a u l t ...................................................................  1.500 »
G lem arec  M a r c e l le ,  13 a n s ,  M a ir ie  d e  S a in t - C lo u d   1.000 »

b ) A r ré ra g e s  d e s  le g s  C o t h e r e t  e t  N ic o l a s ,  d e s tin é s  à  l ’e n 
t r e t i e n  d e  to m b e s  a u  c im e tiè re  d  e S a in t-C lo u d . C e t e n t r e t ie n  é ta n t  
a s s u ré  p a r  le s  s e rv ic e s  m u n ic ip a u x ,  i l  e s t  d é c id é  d e  v e r s e r  le s  
a r r é ra g e s  s ’é le v a n t  r e s p e c t iv e m e n t  à  24.760 f r a n c s  à 80 f r a n c s  a u  
B u re a u  d e  B ie n fa is a n c e ;

c ) A r ré ra g e s  d u  le g s  B elm o n tet  d e s tin é s  à u n e  d is t r ib u t io n  
d e  s o u p e  a u x  e n fa n ts  d es  é c o le s . C es  a r r é ra g e s  s ’é le v a n t  à 384 f ra n c s  
o n t  é té  a t t r ib u é s  à  la  C a isse  d e s  E c o le s .

E n  ce q u i  c o n c e rn e  le s  le g s  r e v e n a n t  à  d e s  p a r t ic u l ie r s ,  c o m m e  
le  le g s  L aval, i l  e s t  d é c id é ,  à  l ’u n a n im i té ,  s u r  la  p r o p o s i t io n  de  
M . L e  G u en  e t  a p rè s  in te r v e n t io n  d u  g ro u p e  c o m m u n is te ,  q u ’à 
l ’a v e n i r ,  la  p o p u la t io n  s e ra  p ré v e n u e  à l ’a v a n c e , p a r  la  v o ie  d u  
B ulle tin  M unicipal, d e  la  r é p a r t i t io n  d e s  a r r é ra g e s ,  d e  s o r te  q u e  
le s  p e r s o n n e s  in té re s s é e s  s o ie n t  e n  m e s u r e  d e  p o s tu le r :

5 ° D é c id e ,  p a r  15 v o ix  c o n tre  9 e t  2 a b s te n t io n s ,  d ’a c q u é r i r  
u n e  p e t i te  v o i tu r e  to u r i s m e  4 C V . R e n a u l t ,  e n  r e m p la c e m e n t  d e  
l a  v o i tu r e  S im ca  5, im m a tr ic u lé e  37 Y C  4 , e n  t rè s  m a u v a is  é ta t ,  
r é c u p é r é e  p a r  le s  s e rv ic e s  d e  l ’a rm é e .  C e t te  d e r n iè r e  v o i tu r e  a v a it 
é té  a b a n d o n n é e  s u r  la  v o ie  p u b l iq u e ,  lo r s  d e  l ’e x o d e , e n  1940, 
e t  r é c u p é r é e  p a r  le s  s e rv ice s  m u n ic ip a u x .

M . C om ea u , a u  n o m  d u  g ro u p e  c o m m u n is te ,  d e m a n d e  q u e  la  
v o i tu r e  37 Y C  4 n e  s o i t  p a s  r e m p la c é e  e t  q u e  la  s o m m e  d e  
310.000 f r a n c s ,  d e s t in é e  à  l ’a c q u is i t io n  d e  la  v o i tu r e  R e n a u l t ,  so it 
e m p lo y é e  à  l ’e n t r e t ie n  d e s  é c o le s  p u b l iq u e s  e t ,  n o ta m m e n t ,  à  d e s  
t ra v a u x  d e  p e in tu r e  à  l ’é c o le  d e s  C o te a u x .

M . L e  G u en  a p p r o u v e  la  p r o p o s i t io n  f a i te  p a r  le  g ro u p e  c o m 
m u n is te  e t ,  f a is a n t  a p p e l  à  ses s o u v e n ir s ,  d é c la r e  q u e ,  l o r s q u ’i l  
é ta i t  m a ir e ,  i l  a  la is s é  u n  g a ra g e  m u n ic ip a l  p a r t i c u l iè r e m e n t  g a rn i 
d e  v o i tu r e s  r é c u p é r é e s  à la  L ib é r a t io n  e t  s o u s tr a i te s  a u  p i l la g e .  I l  
d i t  q u ’il a p p a r te n a i t  à  la  m u n ic ip a l i té  d e  f a ir e  le  n é c e s s a ire  e n  
1945.

M . le  M a ir e  r é p l iq u e  q u e  le  n é c e s s a ire  a  é té  f a i t  p u is q u e  le s  
v é h ic u le s  ré c u p é r é s  o n t  é té  r e s t i tu é s  à  l e u r s  p r o p r ié t a i r e s  e t o ù e  
ce  n ’e s t  p a s  u n e  m a u v a is e  g e s tio n  q u e  d e  r e n d r e  u n  b ie n  à c e lu i  
a n n u e l  i l  a p p a r t i e n t .  I l  a jo u te  q u e  la  m u n ic ip a l i té  n e  te n a i t  p a s  
à a c h e te r  a u x  D o m a in e s ,  au  p r ix  f o r t ,  d e s  v é h ic u le s  e n 't r è s  m a u v a is  
é ta t ,  s u r  le s q u e ls  il y  a v a i t  é n o rm é m e n t  d e  ré p a ra t io n s  à f a ir e .

M . S c h r e d e r  d é c la r e  q u e  l ’o n  a in té r ê t  à  n e  p a s  c o n s e rv e r  
d e s  v é h ic u le s  t r o p  a n c ie n s .

F n  ce  q u i  c o n c e rn e  l ’o b s e rv a tio n  d e  M . C o m ea u . M . le  M a ire  
s ig n a le  q u ’au  g ro u p e  s c o la ir e  d e s  C o te a u x , d es  tra v a u x  im p o r ta n ts  
o n t  é té  e ffe c tu é s  e t q u e  ce la  n ’a a u c u n  r a p p o r t  avec  l ’a c q u is i t io n  
d ’u n e  v o i tu r e  q u i  e s t n é c e s s a ire  à la  v i l le ,  e n  r e m p la c e m e n t  d ’u n e  
v o itm -e  u s é e  e t  ré c u p é r é e  p a r  l ’F tn t .

O n t v o té  p o u r  : M M . C h #w .ton  R o m .I1». M On sel . Sc h r e d e r ,
T a u r ew -e , M U » L a pla n c h e . M M  B e r g e r . R e a u f o c h e r , O b l e , 
P e t it . C o l in . M arin . C tem entelV C h a u v e a u . P o u s s e u r .

Se s o n t  a b s te n u s  : M M  D is c o u r  e t D u c r o s .
O n t v o té  c o n tre  : M M . G at.atatid. C o m ea u . M m e  NoSLEY, 

M M . O u c h e s n e . C adet. G u edon . T,e G u e n . F tnelle, B il l a r d :
6° E m e t,  p a r  17 v o ix  c o n tre  6 e t  3 a b s te n t io n s ,  u n  a v is  fa v o 

r a b le  à l 'a p p r o b a t io n  p a r  l ’a u to r i té  s u p é r ie u r e  d u  c o m p te  a d m i-  
u i s t r a t i f  d e  1948 e t  d u  b u d g e t  a d d i t io n n e l  d e  1949 d u  B u re a u  d e  
B ie n fa is a n c e .

L e  g ro u p e  c o m m u n is te  d é c la r e  v o te r  c o n tre  p a rc e  q u ’a u c u n  
d e  ses m e m b re s  n ’a é té  a d m is  a u  s e in  d e  la  C o m m is s io n  a d m in is 
t r a t iv e ;  le  g ro u p e  s o c ia l is te  s ’e s t  a b s te n u  p o u r  la  m ê m e  r a i s o n ;

7“ Décide, à  l ’unanim ité, de procéder au renouvellem ent du 
contrat d ’assurances destiné à couvrir les risques « accidents de 
travail » des employés comm unaux, titu laires affiliés à la Caisse 
Nationale des R etraites des collectivités locales et de s’adresser 
à la société d ’assurances qui a fait, après appel à la concurrence, 
les conditions les plus avantageuses;

8° Décide, par 17 voix contre 9, de renouveler, pour une 
nouvelle période de 3 ans, aux mêmes conditions que précédem 
m ent, le contrat passé avec la société’ « Les Marchés de France » 
pour l ’exploitation des m archés de Saint-Cloud.

Les groupes com m uniste et socialiste, estim ant que le service 
des m archés p ourrait être exploité en régie directe par la ville, 
ont voté contre;

9° Décide, à l ’unanim ité, de m ettre en service, sur le réseau 
d ’éclairage public  électrique, tous les foyers lum ineux en état 
de fonctionner et de dim inuer, pour réaliser des économies de 
consom mation de courant, l ’intensité des lam pes, de rem placer, 
par conséquent, les lampes à fort voltage par des lam pes plus 
faibles et de faire  un  essai de consom m ation sur un  mois, en 
m aintenant l ’arrê t de l ’éclairage à 0 h . 30 et en  ra llum ant le m atin 
à 5 h. 15.

Décide, en outre, sur la proposition du groupe com m uniste, 
d ’ém ettre le vœu que toutes les restrictions d ’électricité imposées 
aux m unicipalités pour l ’éclairage public , soient levées et, qu ’en 
attendant, les pénalités soient supprim ées;

10° D onne, pa r 16 voix contre 9, celles des groupes com m u
niste et socialiste, un  avis favorable à l ’approbation  du compte 
adm inistratif présenté par le m aire, pour les opérations financières 
de l ’exercice 1948, compte qui donne les résultats suivants :

a) Recettes :
— Excédent de recettes à la clôture de l ’exercice

1948, au 31 m ars 1949  27.935.163 »
— Restes à reco u v re r   10.200.965 »

T o t a l  des rece tte s  38.136.128 »
b) Dépenses :

— Restes à payer et crédits réservés  17.584.782 »
— Dépenses engagées à la clôture de l ’exercice et

non portées sur l ’état des restes à p a y e r  4.016.728 »

T o t a l  des dépenses  21.601.510 »
Balance :

— Recettes   38.136.128 »
— Dépenses   21.601.510 »

Excédent net des recettes au 31 m ars 1949.. 16.534.618 »
Conform ém ent à la loi, M. le M aire s’est re tiré  de la salle

au m om ent du vote et celui-ci est in tervenu sous la présidence
de M. M o n s e l , 1er adjoint.

Ont voté pour : MM. M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r , L a u r e n c e , 
Mlle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r . B e a u f o c h e r , D i s c o u r , O b l e , 
D u c r o s ; P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e i. ,  C h a u v e a u , P o u s s e u r .

Ont voté contre : MM. G a l a t a u d , C o m e a u . Mme N o s l e y , 
MM. D u c h e s n e , C a d e t . G u e d o n , L e  G u e n , F in e l l e . B il l a r d .

M. G a la t a u d  a déclaré que le groupe com m uniste votait 
contre le compte adm inistratif parce qu ’il représentait des opé
rations relatives aux budgets p rim itif et additionnel que ce groupe 
a refusé de voter et que, de plus, l ’examen de ce compte sans 
les pièces comptables ne  perm ettait pas d ’effectuer un  contrôle 
sérieux;

11° Procède, par 17 voix contre 9, au vote des chapitres add i
tionnels de 1949 de la v ille, équilibrés en recette et en dépense 
à la somme de 51.178.341 francs.

Ces chapitres, établis conform ém ent aux instructions de 
l ’autorité supérieure, reprennent l ’excédent de recettes constaté au 
compte adm inistratif et font éta t :

a) En recettes :
— Des restes à recouvrer qui se m ontent à .................. 10.200.965 »
— Des recettes nouvelles qui s’élèvent à .........................  13.042.213 »

Compte tenu de l ’em prunt de' 5.360.000 francs réalisé pour les 
travaux d ’agrandissem ent du groupe scolaire des Coteaux et 
des subventions de l ’E tat et du départem ent accordées pour 
ces travaux et s’élevant à 5.250.000 francs;

b) En dépenses :
— Les restes à payer et des crédits réservés qui

s’élèvent à ..................................................     17.584.782 »
— Des dépenses engagées qui se m ontent à . . . ............  4.016.728 »
— Des dépenses supplém entaires et nouvelles qui

se chiffrent à .........................................................................  29.576.831 »

Au t o t a l .....................  51.178.341 »
chiffre égal aux recettes.

La m ajeure partie  des dépenses nouvelles résulte de décisions 
déjà prises par le Conceil M unicipal en cours d ’année.

Ont voté pour : MM. C h a v e t o n . M o n s e l , R o l l in , S c h r e d e r . 
L a u r e n c e , M lle L a p l a n c h e , M. B e r g e r , B e a u f o c h e r , D is c o u r , 
O b l e , D u c r q s , P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , 
P o u s s e u r .

Ont voté contre : MM. G a l a t a u d , C o m e a u , Mme N o s l e y , 
MM. D u c h e s n e . C a d e t , G u e d o n . L e  G u e n , F in e l l e , B il l a r d .

12° Décide, à l ’unanim ité, d ’accorder des subventions à deux 
sociétés sportives, dont les joueurs se sont distingués au. cours 
des cham pionnats de France, de Paris et de l ’Ile-de-France, sociétés



q u i  o n t  d û ,  p o u r  p a r t i c ip e r  à  eue c h a m p io n n a ts ,  e n g a g e r  d e s  f r a is  
s u p p lé m e n ta i r e s  ;

13° D é c id e ,  à l 'u n a n im i t é ,  d e  f ix e r  l e  p r ix  d u  lo y e r  à p a y e r  
p a r  l a  v i l le  à l a  p r o p r i é t a i r e  d e  l ’im m e u b le ,  s i tu é  b o u le v a r d  d e  la  
R é p u b l iq u e ,  q u i  e s t  o c c u p é  p a r  l e  ly c é e  d e  g a rç o n s  e t  q u i  s e r t  à 
c e t  é ta b l i s s e m e n t ;

14° Décide, à l ’unan im ité , de fixer le prix  du loyer à payer 
par deux em ployés com m unaux logés dans des bâtim ents ap p ar
tenant à la  v ille, avenue du M aréchal-Foch, employés qu i assurent 
la perm anence du  service d ’incendie;

15° Décide, à l ’unanim ité , de rég ler sur des plus-values de 
centimes extraordinaires de 1948, un  m ém oire de ra justem ent pour 
frais d ’incinération  en 1948 des o rdures m énagères, frais réclam és 
avec effet ré troactif pa r la  société de traitem ent des résidus urbains, 
à la suite d ’une décision prise  p a r le  Conseil G énéral de la  Seine;

16° Décide, à l ’unan im ité , de renvoyer à la  Com mission des 
finances, pour étude com plém entaire, le dossier re la tif à l ’ap p li
cation de hausses autorisées pa r l ’au torité  supérieure, sur les prix 
de location e t prestations de services, en ce qui concerne les 
pom pes funèbres;

17° Décide, à l ’unanim ité, de ne pas fa ire  participer la  ville 
de Saint-Cloud dans les frais de fonctionnem ent des collèges ver- 
saillais, ainsi que le  dem andait le  m aire de Versailles, en  faisant 
connaître  que son Conseil M unicipal avait décidé de fixer à 1.500 fr. 
par élève et par an, la con tribu tion  financière que la ville  de 
V ersailles dem anderait, à com pter du 1er octobre 1949, aux com 
m unes don t les enfants fréquentaien t les collèges versaillais. A 
estim é q u ’il s’agissait, en la circonstance, d’un problèm e à régler 
sur le plan national;

18° Décide, pa r 16 voix contre 9 et 1 abstention, de ne pas 
p rendre  en considération une m otion  déposée pa r le  groupe socia
liste  à la séance du  29 août 1949, relative à la m odification des 
bases de la con tribu tion  m obilière , les m esures proposées ayant 
pour effet de supprim er au m oins les 2/3 des cotisations m obi
lières au dé trim ent des contribuables restan t inscrits aux rôles, 
lesquels auraien t à payer, à ce titre , une somme tro is fois plus 
élevée que celle q u ’ils payent actuellem ent. Décide, en consé
quence, de s’en ten ir  au m inim um  de loyer actuel, qui est de 
220 francs du  loyer m atriciel et à l ’abattem ent légal p o u r charges 
de fam ille , qui est de 140 francs pa r enfant à charge sur le 
loyer m atriciel.

La m otion  dont il_ s’agit, qui a fa it l ’ob jet au début de la 
présente séance de véhém entes protestations de M. L e  G u e n . 
parce qu ’elle n ’avait pas été portée au compte rendu  de la séance 
du 29 août 1949, était la suivante :

« C onsidérant que le poids de la con tribu tion  m obilière est 
« particu lièrem ent lou rd  pour les contribuables de m odeste con- 
« d ition  et pour ceux ou i sont chargés de fam ille ;

« C onsidérant que, l ’excédent d isponible des ressources de la 
« ville  est suffisamment im portan t e t qu ’il peut être réd u it sans 
« p o rter atte in te  à l ’équ ilib re  du budget;

« Le Conseil M unicipal décide :
« 1° Le loyer m atriciel Im posab le  qui sert de base à la con- 

« tribu tion  m obilière  est déterm iné en rédu isan t de la valeur m atri- 
« cielle b ru te  un  m inim um  de loyer de 800 francs;

« 2° Le m inim um  de loyer visé ci-dessus est augm enté de 
« 300 francs par enfant à charge ju sq u ’au deuxièm e e t 500 francs 

_ « par enfant à charge à p a rtir  du troisièm e.
<( 3° La valeur locative réelle  qu i sert de base au calcul de 

« la taxe d’habita tion  subit un  abattem ent de 4.000 francs, quelle 
« que soit la situation fam iliale  du  con tribuab le;

ci 4° L ’a b a t te m e n t  p r é v u  c i-d e ss u s  e s t  a u g m e n té  d e  2 .000  f r .  
« p a r  e n f a n t  à  c h a r g e  j u s q u ’a u  d e u x iè m e  e t  à  3 .000  f r a n c s  à  p a r t i r  

,« d u  t r o i s i è m e  » .
M. le  R ap porteu r de la  C om m ission des finances a donné à 

ce su je t/  les indications ci-après portées dans le  rap p o rt de la 
comm ission :

« C ontribution  m obilière :
« Disons to u t de suite q u ’aucune m odification ne peu t être 

« apportée en cours d ’année aux-bases de la contribution  m obilière.
« Une ordonnance du  3 novem bre 1944 dispose qu ’à p a rtir  de 

« 1945, la base de la con tribu tion  m obilière  sera, dans toutes les 
« villes recensées, établie en re tranchan t obligato irem ent du loyer 
« m atriciel de chaque redevable, u n  abattem ent par personne 5 
« charge.

« Un abattem ent analogue sera effectué pour le calcul de la 
« taxe d ’hah ita tion  si elle est en v igueur dans la  com m une.

« Les abattem ents déterm inés suivant les m odalités légales ne 
« seront pas nécessairem ent ceux qui seront retenus pa r l ’Etat 
« p o u r le calcul des cotisations. Les Conseils M unicipaux ont, 
« en effet, la faculté de dem ander que les abattem ents ainsi cal- 
« culés soient portés à des chiffres supérieurs.

« C’est p robablem ent en vertu  de ces dispositions que le 
« groupe socialiste à présenté sa m otion.

« La presque to ta lité  des com m unes, sur les conseils d ’ailleurs 
« de l ’adm inistration  des C ontributions directes, a décidé de s’en 
« ten ir aux seuls abattem ents m inim a légaux pour charges de 
« fam ille et de m ain ten ir le m inim um  de loyer précédem m ent 
« appliqué.

« Le d irecteur des C ontributions directes écrivait au m aire, 
n le 25 novem bre 1944, pour appeler l ’attention de la  M unicipalité 
« et du Conseil M unicipal sur la  nécessité de se m on trer p ruden t 
« dans la fixation du m inim um  de loyer ou des abattem ents pour

« charges de fam ille et sur l ’in té rê t q u ’il  y au ra it de s en  ten ir, 
« au tan t que possible, à l ’abattem ent m inim um  légal p o u r charges 
« de fam ille. .

« I l  ind iquait que l ’in stitu tion  de déductions é t d abattem ents 
« trop  élevés pouvait, en effet, dans certains _ cas, en raison de 
« l ’augm entation du  centim e-le-franm -qui en résu lte ra it, non  sen
ti lem ent aboutir à surcharger outre m esure les contribuables ne 
« bénéficiant pas de ces avantages, m ais égalem ent ren d re  inopé- 
« ran t l ’allégem ent d ’im pôt recherché pour les contribuables qui, 
« b ien  q u ’ayant des personnes à charge, dem eureron t inscrits aux 
« rôles.

« Le m inim um  de loyer qui v ient en déduction  du  loyer 
« m atriciel est actuellem ent pour Saint-Cloud de 220 francs; 
ot l ’abattem ent pour charge de fam ille  est de 140 francs pa r enfant 
« à charge.

« Ce m inim um  de loyer est déjà im portan t si I o n  considéré 
« que la  m ajeure partie  des loyers m atriciels à Saint-C loud varient 
« entre  200 et 1.000 francs, u n  loyer m atriciel de 600 à 800 francs 
« correspondant déjà à u n  appartem ent de cinq à six pièces. Un 
t< très grand nom bre d ’habitants, qu i dem eurent dans des appar
ie tem ents dont le loyer m atriciel est bas, ne payent pas de 
« contribution  m obilière.

« La m esure proposée par le groupe socialiste au rait pour 
« effet de supprim er au m oins les 2/3 des cotisations m obilières, 
et non pas au détrim ent de la com m une ou de l ’E tat, mais à celui 
« des contribuables restant inscrits aux rôles.

« En effet, qu’il y  a it abattem ent ou non . la somme totale 
« à  recouvrer par la  v ille, au titre  de la con tribu tion  m obilière, 
« dem eure inchangée, seulem ent, au lieu  d ’être couverte pa r un  
« grand nom bre de contribuables, elle ne le  sera p lus que par 
« un  petit, lequel v e rra  sa quote-part augm enter dans des pro- 
« portions considérables. A utrem ent dit, ce qu i doit être payé 
et pa r 6.800 foyers existant à Sàint-Cloud ne le  sera plus que 
« pa r 2.260. »

Ont voté contre la m otion : MM. C h a v e t o n , R o l l in , M o n s e l ,  
S c h r e d e r , L a u r e n c e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , B e a u f o c h e r , 
D is c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e l , C h a u v e a u , 
P o u s s e u r .

Ont voté pour la m otion : MM. G a l a t a u d , C o m e a u , M a
dame N o s l e y , MM. C a d e t , D u c h e s n e , G u e d o n . L e  G u e n , F i n e l l e , 
B il l a r d .

S’est abstenu : M . D u c r o s ;
19° Décide, par 16 voix contre 3 et 7 abstentions, de ne pas 

re ten ir la partie  de la  m otion  visée à la  question précédente, en 
ce qui concerne les abattem ents p o u r la taxe d ’habita tion , la 
m esure proposée ayant pour effet d’occasionner à la  ville  une 
perte  de 3.346.000 francs sur 4.075.300 francs que rapporte  la taxe 
à Saint-Cloud. Décide, en conséquence, de s’en ten ir  au m inim um  
prévu par la loi et qui est. d ’après les décom ptes effectués par 
l ’adm inistration  des C ontributions directes, de 530 francs par 
foyer et de 1.000 francs pa r personne à charge. L ’abattem ent par 
personne à charge était en 1949 de 760 francs; en 1950, i l  sera 
de 1.000 francs, soit 25 % en plus.

A ce sujet, M. le R apporteur de la  Com mission des finances 
a donné les explications suivantes figurant au  rap p o rt de la 
comm ission :

« Taxe d ’habitation :
ci Le groupe socialiste a proposé que la valeur locative_ réelle , 

« qu i sert de base au calcul de la taxe d ’hab ita tion , subisse un 
« abattem ent de 4.000 francs, quelle  que soit la  situation  fami- 
« liale du contribuable, cet abattem ent é tant ousrTnentê de  2.000 fr. 
« nar enfant à charge ju squ’au deuxièm e et 3.000 francs à partir 
« du troisièm e.

« D ’après les renseignem ents fourn is pa r la  d irection  des 
ci C ontributions directes, cette m esure occasionnerait à la  ville 
« une perte  de 3.346.000 francs su r 4.075.300 francs que rapporte 
« la taxe à Saint-Cloud.

« La valeur m oyenne d’hab ita tion  est. en effet, à Saint-Cloud, 
« de 6.800 francs. Si l ’on commence par déduire un  p rem ier abat
te tem ent de 4.000 francs plus un  deuxièm e abattem ent de 2.000 fr. 
« par enfant à charge, il ne reste plus grand chose à récupérer. »

Ont votre contre cette partie  de la m otion : MM. C h a v e t o n , 
R o l l in , S c h r e d e r , M o n s e l , L a u r e n c e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r 
g e r , B e a u p o c h e r , D i s c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , M a r in , C l e m e n t e l , 
C h a u v e a u . P o u s s e u r .

O nt voté pour : MM. L e  G u e n , F in e l l e , B il l a r d .
Se sont abstenus : MM; G a l a t a u d , C o m e a u , Mme N o s l e y , 

MM. D u c h e s n e , C a d e t , G u e d o n , D u c r o s ;
2° Décide, à l ’unanim ité, sur la  proposition du  groupe socia

liste, d ’accorder la demi gratuité des douches aux enfants des 
écoles de Saint-Cloud, à  condition que ces enfants ne  se renden t 
à l ’établissem ent que le jeud i et à raison de 100 au m axim um . 
Décide, en ou tre, que pour obtenir la  gratuité des douches et 
des bains, ou i est accordée aux nécessiteux e t économ iquem ent 
faibles par l ’in term édiaire  du B ureau de Bienfaisance, les in té 
ressés devront p réalablem ent se présenter à  la m airie, à u n  bureau 
qui ne sera pas celui d u  B ureau de Bienfaisance, p o u r y re tirer 
un  bon. Sur la proposition du groupe com m uniste, accorde la  gra
tu ité  des douches aux chôm eurs;

21° Em et, par 17 voix contre 6 et 3 abstentions, un  avis favo
rable  à l ’approbation  pa r M. le P réfet de Seine-et-Oise du  budget 
additionnel de l ’hôpitabhospice de Saint-Cloud.



Ont voté pour : MM. C h a v e to n , R o l l in , M on sel , Sc h r e d e r , 
L a ur enc e , M lle L a pla n c h e , MM. B e r g e r , B e a u b o c h e h , D is c o u r , 
O b l e , D u c r o s , P e t it . C o l in , M a rin , C lem en tel , C h a u v e a u , 
P o u s s e u r .

Ont voté contre : MM. G alataud , C om ea u , Mme N o s l e y , 
MM. D u c h e s n e , C adet , G ued o n .

Se sont abstenus : MM. L e G u e n , F in el le , B ill a r d .
Les groupes com m uniste et socialiste on t déclaré p ren d re  la 

m êm e position  que pour le  budget add itionnel du  B ureau de 
B ienfaisance.

QUESTIONS DIVERSES
Diverses questions, auxquelles le  m aire répond , sont posées 

pa r p lusieurs conseillers m unicipaux :
1° M. D u c r o s  r é c la m e  p o u r  le s  s a p e u rs -p o m p ie rs  l ’a t t r ib u t io n  

d e  t r e i l l i s ,  a f in  n o ta m m e n t  d ’é c o n o m is e r  le s  te n u e s  d e  d r a p ;
2° M m e  N o s l e y  d e m a n d e  q u e l le  s u i te  a  é té  d o n n é e  à  l a

r e q u ê te  p r é s e n té e  p a r  le s  b é n é f ic ia ir e s  d ’u n  j a r d i n  a u  c h a m p  d e
c o u rs e s ,  t e n d a n t  à  o b t e n i r  le  m a in t ie n  d e  ce  j a r d in .

M. R o l l in  donne connaissance de l a  réponse de la  Société
Sportive d ’Encouragem ent, qu i est la  suivante :

Paris, le  17 Octobre 1949.
« M o n s ie u r  l e  M a ir e ,

« E n réponse à vos lettres des 20 ju in  e t 12 septem bre 1949, 
j ’ai le  reg re t de vous fa ire  connaître  que notre société ne peut 
consentir à laisser à la disposition de la  v ille  de Saint-Cloud, la 
partie  des terra ins de no tre  hippodrom e qui a été mise en cul
tu re  à la  suite des conventions intervenues le 30 avril 1942.

« C ontrairem ent à ce que pensent les bénéficiaires., les jard ins 
ouvriers nous créent des difficultés d ’exploitation (dégâts causés 
aux pistes, u tilisa tion  de l ’eau pom pée à grands frais, obligation 
de laisser u n e  porte constam m ent ouverte pour laisser pénétrer 
les bénéficiaires, occupation d ’un  pavillon pa r le  gardien des 
ja rd in s).

« Je  ne puis, en conséquence, que vous confirm er les term es 
de ma le ttre  recom m andée du 11 avril dern ier.

« Veuillez agréer. M onsieur le M aire, l ’assurance de ma 
considération distinguée. y

« Le Secrétaire (Général,
« Signature illisib le  ».

Et la position  prise pa r la M unicipalité par la  le ttre  dont 
copie si-dessous :

« Saint-Cloud, le  21 Octobre 1949.
« M o n s ie u r  l e  Se c r é t a ir e  G én ér a l ,

« Je  viens de recevoir vo tre  le ttre  du  17 octobre, répondant 
à m a com m unication du  20 ju in , rappelée le 12 septem bre, m ’in 
form ant que votre société ne pouvait consentir à laisser à la dis
position de la  ville  de Saint-C loud, la  partie  des terra ins de l ’h ip 
podrom e qu i a été m ise en  culture à la  suite des conventions 
in tervenues le 30 avril 1942.

« Je  suis extrêm em ent surpris de cette décision car, partan t 
du p roverbre  : « Qui ne  d it m ot consent », j ’ai in terprété  votre 
silence comme une acceptation et j ’ai avisé les titu laires de 
jard ins qu ’ils pouvaient continuer à cultiver le  terra in  m is à leu r 
disposition.

« Je  m ’étonne, d ’autre  part, que vous n ’ayez pas cru devoir 
ten ir compte defe argum ents que je  vous ai donnés dans m a lettre  
du  20 ju in , lesquels m ilita ien t am plem ent en faveur du  m aintien 
provisoire des ja rd ins ouvriers.

« P ar ailleurs, l ’im portante pétition  que je  vous ai adressée, 
et qu i ém anait des bénéficiaires d ’un jard in , suffit à dém ontrer 
to u t l ’in té rê t qui s’attache à ce que les terra ins de l ’hippodrom e 
continuent à être m is en culture.

« Vous n ’ignorez pas que le pouvoir d ’achat des classes 
laborieuses ne s’est pas am élioré e t que les produits du jardinage, 
surtou t au  prix  où étaient les légum es cet été, constituent un 
sérieux appoin t dans le budget d ’une fam ille ouvrière,

« Les difficultés d ’exploitation que vous causent les bénéfi
ciaires de jard in s ouvriers ne  sont r ie n /à  côté de celles que ren 
con treraien t les ouvriers s’ils étaient dépossédés de leu r terra in .

« J ’a i donc le regret de vous in form er que nous ne pouvons, 
pour le  m om ent, vous restituer vos terra ins.

« Veuillez agréer, M onsieur le  Secrétaire G énéral, l ’assurance 
de m a considération distinguée.

Le  Maire,
Signé : F . C ha v eto n .

3° M . M onsel  in te r v ie n t  a u  s u je t  d e  l ’e n lè v e m e n t  d e s  o rd u r e s  
m é n a g è r e s  le s  le n d e m a in s  d e  fê te s  e t  le s  s a m e d is .

M. le M aire donne connaissance d ’un  rap p o rt établi à ce 
su je t pa r le d irecteur des Services techniques et prom et que les 
services m unicipaux feron t to u t leu r possible pour que les ordures 
soient enlevées le sam edi dans toutes les rues de  Saint-C loud;

4° M . L e  G u en  attire  l ’a ttention  du m aire sur les dispositions 
d ’un  arrê té  m unicipal qu i m et le  p ropriétaire  du  48, ru e  Royale, 
en dem eure d ’effectuer les travaux de reconstruction  du  m ur 
pignon de son im m euble e t qu i oblige les locataires, soit à déplacer 
leurs m eubles dans la p a rtie  gaucne de l ’im m euble, soit à se 
reloger provisoirem ent dans un  au tre  im m euble m is à leu r dis
position  pa r le  p ropriétaire .

I l  d it; que le  p roprié ta ire  ne sera vraisem blablem ent pas en 
m esure de fa ire  les travaux e t q u ’i l  ne  pourra  pas trouver un

autre logem ent pour les locataires. I l  dem ande, en conséquence, 
à la M unicipalité d ’exam iner à nouveau cette question;

5° M. L e  G uen  dem ande que la balustrade en bois, qui se 
trouve rue  H ébert, sur le chem in d ’accès à la  Salle des fêtes, soit 
rem ise en état, afin d ’éviter tous accidents;

6° Mme N o s l e y  signale qu ’à l ’école de  garçons des Coteaux, 
des livres rem is gratuitem ent aux élèves sont en  m auvais éta t et 
q u ’il  n ’y en a pas assez.

M. le  M aire indique que le  créd it inscrit au  budget pour 
k fournitures scolaires » est entièrem ent rép arti en tre  les écoles 
au  prorata  des effectifs e t signale qu ’il  n ’a pas eu , à ce sujet, 
de p lainte du personnel enseignant e t notam m ent du  d irecteur de 
l ’école des C oteaux;

7° Mme N o s l e y  dem ande la  m ise en  éta t de  viabilité  de la 
rue  du P ie rrie r qui est difficilem ent praticable actuellem ent. E lle 
signale le m auvais éta t d ’en tre tien  de l ’im m euble, 3, ru e  G ounod;

8 °  M. F i n e l l e  in terv ien t en  vue de l ’attribu tion  d ’un secours 
à une femm e veuve pour les frais d ’études de son fils, en ce 
qui concerne l ’année scolaire 1948-1949. H  dem ande pourquoi le 
B ureau de B ienfaisance n ’a pas donné une suite favorable à la 
requête présentée pa r l ’intéressée, a ttendu qu ’un  secours lu i a été 

- accordé pour l ’année scolaire 1947-1948 e t que sa situation  n ’a 
pas changé.

M. le M aire répond que cette affaire sera revue; i l  signale 
q u ’il y a eu  à ce suje t une enquête qui a conclu que la personne 
intéressée avait des ressources qu i paraissaient suffisantes;

9° MM. C l e m e n t e l ,  P o u s s e u r  et D i s c o u r  in terv iennen t en 
vue de la rem ise en état d ’urgence des tro tto irs de la  rue  G ounod, 
qui ont été défoncés, lors de l ’installation  d ’une conduite de gaz.

M. le M aire signale que les Ponts et Chaussées e t la  v ille  de 
Saint-Cloud sont intéressés pa r la question e t que les travaux de 
réfection vont être en trepris prochainem ent. I l  signale que la 
tranchée n ’a été referm ée que fin ju ille t et que les Ponts et 
Chaussées n ’ont pas jugé nécessaire d ’en trep rendre  la réfection 
d u  tro tto ir avant que les terres ne soient suffisamment tassées :

10° M. L e  G uen  signale à nouveau le  danger que présente 
l ’absence de passage clouté au bas de la rue  Royale.

M. le  M aire ind ique q u ’il a exam iné la question avec les 
Ponts et Chaussées e t q u ’un  passage clouté sera établi aussitôt 
que les travaux de raccordem ent et de rem ise en éta t du  bas d e  
la rue  Royale auront été  effectués;

11° M . G u e d o n  signale l ’in té rêt que présen terait le fonction
nem ent de la  pom pe qui est située à l ’ancien bureau  d ’octroi de 
la ru e  de Buzenval

12° M. S c h r e d e r  dem ande q u ’un dispositif lum ineux (feux 
clignotants pa r exem ple) soit installé  boulevard de la R épublique, 
en tre  l ’avenue Foch et la ru e  Coutureau. I l  signale que le  pas
sage est très dangereux. M. R o l l i n  appuie cette requête ;

13° M. D i s c o u r  signale que les cars venant du  cham p de 
courses descendent de la  rue  V erhaeren les jou rs de courses et 
risquen t de provoquer des accidents;

14° M. C ha u v ea u  invite  le Conseil M unicipal à assister à 
l ’inauguration  de la quinzaine com m erciale, aux Coteaux.

Puis, se réunissant en  comité secret, le  Conseil donne son 
avis sur p lusieurs dem andes d ’assistance.

La séance est levée le 8 novem bre, à 1 h . 45.
Saint-Cloud, le 15 novem bre 1949.

Le Secrétaire de séance,
Signé : J . S c h r e d e r . P o u r copie conform e :

Le Maire,
F .  C h a v e t o n .

Activités de la Société Municipale "LA CLODO”
SAISON 1949-1950

Depuis l ’ouverture de la nouvelle saison sportive, les diffé
rentes sections de « La Clodo » ont obtenu des résultats très p ro 
m etteurs. Voici d ’ailleurs le  palm arès :

Section foot-ball
Dans le  C ham pionnat de Paris, l re division B, les équipes 

l res et Cadets on t été invaincus et sont prem ières de leu r groupe.
Résultats :

E q u i p e  l re. — 25-9-49, La Clodo bat B riis-Janvry par 5 à 0. - 
2-10-19, La Clodo bat F . A. C. Versailles pa r 4 à 3. - 9-10-49, 
La Clodo bat Ablis par 3 à 2. - 10-10-49, La Clodo bat Louve- 
ciennes pa r 4 à 1. - 23-10-49, La Clodo b a t T hoiry  par 3 à 9. - 
6-11-49. La Clodo bat Antony pa r 5 à 4. - 13-11-49, La Clodo bat 
S. O. Versailles par 3 à 2.

E q u i p e  C a d e t s .  — 16-10-49, La Clodo bat F . A . C. Versailles 
par 4 à 1. - 23-10-40, La Clodo b a t S. O. Versailles pa r 3 à 1. - 
6-11-49, La Clodo bat M arly par 3 à 1. - 13-11-49, L a Clodo bat 
Les Clayes pa r 3 à 1.

E q u ip e  R é s e r v e . — Cette équipe a fa it les mêmes m atches 
que l ’équipe prem ière e t  n ’a été battue que deux fois, elle prend 
la 3e place de son groupe.

E q u ip e  J u n i o r s . —  Cette jeune  équipe, p le ine  d ’a llan t, va 
égalem ent de succès en succès. En m atches amicaux contre de 
bons clubs de la  région parisienne, elle  n ’a rem porté  que des 
victoires.



R ésultats :
18-9-49, La Clodo ba t R . C. C olom bes p a r 8 à 3. - 25-9-49, 

La Clodo b a t U . S. 15e par 6 à 0. - 2-10-49, La Clodo b a t Le Pecq 
pa r 6 à 2. - 9-10-49, La Clodo b a t A . S. B ourse  p a r 8 à 1. - 
23-10-49, La C lodo ba t Lagny p a r 5 à 1. . 6-11-49, L a Clodo bat 
M alakoff pa r 13 à 2.

Dans la  Coupe de P aris, e lle  a passé victorieusem ent les deux 
prem iers tours en b a ttan t les équipes réputées du  Stade Français 
par 4 à 2 e t le dim anche 20 novem bre, Saint-C yr par 4 à 2 
•gaiem ent.

Dans le  C ritérium  de P aris, e lle  est égalem ent en  tê te  de 
«on groupe.

Section basket-ball
Les équipes m asculines e t fém inines de basket sont égalem ent 

prem ières de leu r groupe dans le C ham pionnat de Paris e t invain
cues depuis le débu t de la  saison.

E n basket m asculin, l ’équipe l r0 a battu  les bonnes form a
tions de : U . S. M arly, A. S. M eudon, P a ris S tar de Puteaux, 
U. S. Le Pecq , le S. P . E . S. de  Paris.

U ne équ ipe  m in im e a été constituée e t très prochainem ent, 
b o u s  donnerons de plus am ples détails sur cette jeu n e  form ation  
qui possède des élém ents d ’avenir.

E n basket fém in in , l ’équipe l re, b ien  q u ’ayant m onté de d iv i
sion en ra ison des succès obtenus pendan t la  saison 1948-1949, 
fait cavalier seul, dans son nouveau groupe.

Résultats :
16-10-49, La C lodo b a t M eudon p a r 31 à  19. - 30-10-49, La 

Clodo bat M antes p a r 50 à 14. - 6-11-49, La C lodo ba t W hitte- 
H arriers p a r 67 à 4.

Section volley-ball
Cette section de La Clodo a obtenu égalem ent de  très beaux 

résultats.
En effet, dans le  « handicap d ’autom ne », e lle  a ba ttu  Les 

Lilas (1) et les Sokols (1) pa r 2 sets à 0.
Au 2e tou r, elle  a dû  s’incliner après une  belle  défense devant 

l ’A. S. Russe (1) e t le  R acing (2), équipes classées en  division 
supérieure.

En C ham pionnat de Paris, deux équipes on t é té  engagées. La 
prem ière équipe est classée en « prom otion ». grâce aux succès 
rem portés l ’an d e rn ie r; la  2e équ ipe  a é té  adm ise en p rem ière 
série.

Dans le  p rem ier to u r du  cham pionnat de P aris , La Clodo a 
dû s’incliner devant le  C. O. R . (2), cham pion de Paris l ’an  de r
n ier, pa r 3 sets à 1. La 2e équipe, form ée cette année, a dû  
s’incliner égalem ent devant les bonnes form ations du Stade F ran 
çais e t C lam art.

iNous sommes certains q u ’au cours de la saison, nous allons 
enreg istrer u n  n e t redressem ent lorsque l ’entra înem ent des joueurs 
sera com plet. m 

•  *

Nous tenons à rem ercier les m anagers e t les d irecteurs des 
sections sportives de La Clodo pour les beaux résultats obtenus, 
ainsi que tous les sportifs ê t sportives qu i se dépensent sans 
com pter p o u r défendre les couleurs de leu r club.

Nous rappelons que les adhésions p o u r les différents sports 
pratiqués à La Clodo sont reçues tous les dim anches m atin , de 
9 heures à m id i, au  stade K elly , avenue Foch, en ce qu i concerne 
le basket, volley, gym nastique. P o u r le  foot-ball, chaque dim anche 
après-m idi, au te rra in , ru e  P asteur.

AVIS ET COMMUNIQUÉS
CAISSE D ’ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE 

Erratum
Dans n o tre  d e rn ie r bu lle tin , une  e rreu r s’est glissée dans le 

taux d ’in té rê t servi p a r la  Caisse d ’E pargne e t de Prévoyance.
I l  fau t lire  : in té rê t 2,50 % au lieu  de  2 %.

ÉTAT CIVII,

NAISSANCES ( s e p t e m b r e !

B ernard , H en ri Po ite l. —- François, A ntoine, Joseph  R icci.
-  C harlie, A lbert Descoins. — R ichard , Em ile G agnard. •— 

G érard, M aurice, A ntoine Lesage. — V iviane, M arcelle, Jeann ine 
B ernez. — Jean , P ie rre , R ené, Yves Corm an. —  A nnie, B ertbe, 
Nadège A m brosi. — D om inique, A lain  F ia t. — M ichel, R ené, 
François Falgu ier. — Jean, C laude Lugand. — Jean , Jacques, D o
m inique G uignier.

(O c t o b r e )
V éronique, C laire D esurm ont. — G érard , R ené D orville . — 

M ichel Flageul. — Ivan, P au l M iniejew . — GuiUem ette, M arie,

T hérèse, Joseph de Crecy. — Serge. A lain, L ucien Israël. — A lain, 
C laude B arreau . — N icole, R enée, M arcelle Fauvel. — B ernard , 
Jean , M arie M icheli. — G érard, R oger, Jacques Leyaute. — 
G érard . Guy Lamy. —  Jean , P ie rre , A lbert M argat. — Jean , 
M ichel C laude B aduel. — Gilles, Jacques G ibert. — M ichel, 
C laude, R oger H ainque. — D aniel, A ndré, Joseph Kofn.

(n o v e m b r e )

Edm ond, Jean Ram ey. — M ichèle, Lucie. M adeleine Lupe.
—  M arie, F rance, M adeleine H odan. — Françoise, R osalie, M arie 
W eppe. — C hristine, A ntoinette, A lice, Jacqueline Pougeard  du  
L im bert. — M artine, G erm aine, R enée L ouk. — R ichard , R ene 
R oland Delafosse. — T hiery , C laude D avid. — Thérèse, Françoise, 
Y vette Dé'kint. — Patrice , Jean, P ie rre  D ruyer. — Agnes, Yvette, 
L aure D um artin . — D om inique D em ai. — Patrice , Jean , Pau l, 
R ené Vincey. — B ernard , Jean  N ugeron. — N ico le ,,Ju lie  Dervaux.
— T h ierry , P h ilip p e , Jean G uillien . — C hristian , D aniel F ru a . — 
Alain, P ie rre , R aym ond M arcoin.

M ARIAGES (s e p t e m b r e )

Ju an  V illaréal e t M adeleine, Louise Jacquot. —  H enri, P ie rre  
Schricke et Denise, C hristiane Luce. — Jean , François Tessier 
e t Denise, M arie P e tit. — David Franceschino et Z anina Szumylo.
— R ené, A rnold  D uval e t G ilberte , F rancine V allée. — P ie rre , 
C laude K ing et Geneviève, T hérèse Esnault. — Joseph, P ierre  
des M outis et N icole, A lice D eloncle. — Lucien, R ene Savary 
e t Jeannine, P ie rre tte  C ouderc. — R aym ond, M arie C oulier e t 
Lucienne, B lanche W olff. — Guy, A ugustin  R icard  e t Jacqueline, 
Josette P e rrin . — François K epa e t A nna Sobaczynska. — Georges, 
Louis G uiïlerm o et S im one, Odette Letang. — Nicolas, R odolphe 
P erro t e t Y vonne Tavier.

(o c t o b r e )

R aym ond C aillaud e t M arie, Louise B illa rd . — Jean , René 
Boudet et Irèn e  O livier. — Joseph  M onti e t F ranca, G inevrina 
M alpeli. — R oger, R ené Sivan e t Sim one L arp in . — François 
Dreyfus et H enriette , N adine Israël. — M aurice, L éon D enaud 
et A ndrée Coulloux. — D aniel. M arie Lécuyer e t Y vonne, Jeanne 
M énétrier. — P ie rre , François D arcel et O dette, M arie  Le Crom .
— Louis, A ntoine Ciavatta e t G erm aine Zazzera. — Jacques, H enri 
N ardy e t Eugénie H éron. — Jacques R ousselet e t T hérèse, M arie 
H ardel. — E rnest, François Q uentin e t Suzanne L enotre. — Paul, 
Ju les Coum ates e t Y vonne, M arie Fabry . —  Clém ent, M arc M enu 
et M arcelle, Pau lette  Fossier. — Gaston M artin  e t Suzanne, Odette 
F ild ie r. — M aurice, Sion Semo et Jacqueline R ache. — Léon, 
C laude B lanchet et Jeannine, B lanche A rnaud. —1 R olland, N oël 
P aban  e t Rose, M arie C asim iri. — A drien , Joseph Lefèvre e t 
H élène, B ertbe Oger. — Eugène. Joseph Coeffic et Jeannine 
Sa6sagnac.

(n o v e m b r e )
Louis, René Oiffer e t Joseph, H élène L ’H ote. — H erbert 

M arcovich et F rancine, A ntoinette  W eill. — G ilbert Peschaud et 
Sim one Odle. — P ie rre , M aurice B erlan  e t E liane V oiry. — 
Francis D uclaud e t Denise, Anne B arriè re. — R obert, C laude 
G ourru t et H enriette  Sabourin. — R obert V andenberghe e t  Mau- 
ricette  L etaillieur. — Jean Hafliger e t Jeannine, M auricette Que- 
nehen. — P ie rre , A ndré Franc  e t Léone, H enrie tte  Serre.

DECES (s e p t e m b r e )

Suzanne G icquel, fem m e P rad ier, 47 ans. — R odolphe-Ber- 
nard-Jean Pechkranz, 65 ans. — R aym ond, A lexandre, Yves 
B ayard, 49 ans. — Jeanne, Ju lie tte , M arie B ourlo t. 76 ans. —  
H enri-Joseph Consigiière, 50 ans. — Jeanne M aillault, veuve 
Septier, 83 ans. — M athilde-C harlotte G uillot, veuve M artin , 
77 ans. — Droz, d it B usset H enri-Jean, 5 m ois. — Justine-À im ée 
Chemery, veuve H u, 83 ans. — M arie-Louise P o thard , femm e 
Dum as, 44 ans. — M arie-M arguerite T issier, femm e B e ttin , 51 ans.
— M agdeleine M eunier, fem m e Tuffier, 53 ans. — M arie-M élina 
Basset, veuve Colom bani, 70 ans.

(o c t o b r e )

Hélène-M arie D elm otte, fem m e Hochedez, 43 ans. — Modeste- 
Françoise Le F lem , fem m e T abut, 66 ans. — M arie-Augustine 
B ellenot, fem m e T illie t, 82 ans. — _Claire-Françoise F renaud , 
fem m e Catel, 48 ans.. — A drien-François Lheureux, 73 ans. — 
Louise-A naïs Souchal, veuve P ro to is, 85 ans. — Eugénie R obert, 
veuve E parvier, 88 ans. — Em ile-D ésiré Nez, 72 ans. — Patrick- 
R ené-R aphaël Fhal, 5 m ois. — G abrielle-Joséphine C lergiot, 
fem m e Treffot, 64 ans. — Eugène F ourestier, 72 ans. — Sophie,-* 
Justine  B oudin, yeuve B arrie r, 85 ans. —  A ugustine, Françoise 
D ubost, 89 ans. — G eorges-Pierre Lagarde, 72 ans. — Âlice-M arie 
C roq, veuve R ouvenat, 81 ans.

(n o v e m b r e )
M aurice-Gustave de C lercq, 62 ans. — Georges Schm itt, 

64 ans. — E ugène-Prosper G ibert, 70 ans. — A lice-Ernestine D olle, 
femm e G ouverneur, 84 ans. — C laire D eligny, veuve B annel, 
90 ans. — Charles-Paul-Em ile B ardon, 62 ans. — A lice-Berthe 
B aillet, veuve M érillon. 83 ans. — A urélie  Poncet, veuve Ferrez , 
85 ans. — Joséphine-M arie Soulm agnon, veuve B erthon, 85 ans.
— P ierre-C harles Le Pesan t de B oisguilbert, 84 ans. — Alphon- 
sine-Adèle M orinville , veuve M artin , 91 ans. — M arie Valon, 
femm e M édard, 85 ans.
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